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AVANT-PROPOS

IMPACT ET NÉCESSITÉ DU TRANSFERT DE TECHNOLOGIE 
ET DE LA FORMATION EN MILIEU INDUSTRIEL

Introduction

Au champ d'intervention déjà vaste qu'occupe la profession d'ingénieur s'en ajou­
te un autre assez récent au Québec qui est celui du transfert de technologie et de 
son outil, la formation industrielle, laquelle fait l'objet de ce numéro thématique.

Alors que le transfert de technologie et la formation industrielle connaissent un 
large succès à l'étranger, particulièrement dans les pays en développement, le 
Québec n'a que trop peu développé cet aspect de l'exportation de son savoir-faire 
dans les domaines industriels et des services. Malgré le fait que nous possédions 
quelques-unes des plus importantes firmes d'ingénieurs-conseils et que nos socié­
tés de communications et de services publiques soient parmi les plus innovatrices, 
ce n'est que tout récemment que nous avons commencé à exporter la formation. 
Quelques expériences heureuses d'exportation de formation administrative ont été 
réalisées dans les pays arabes, mais le Québec s'est montré peu actif en formation 
technique au-delà de ses frontières, nonobstant quelques projets d'enseignement 
institutionnel subventionnés par des organismes para-gouvernementaux.

Transfert de technologie au Québec

Depuis qu'il existe des technologies, des transferts ont été réalisés soit d'un pays 
vers un autre, soit à l'intérieur d'un même pays entre différents segments de la po­
pulation. À partir des années 60, commence à s'édifier au Québec une structure in­
dustrielle moderne. Industries lourdes surtout, les nouvelles installations, souvent 
disséminées sur un territoire immense, furent généralement intégrées avec succès 
aux milieux locaux déjà assez bien préparés à des procédés qui n'avaient rien de 
sophistiqué. Qu'en est-il depuis les années 70? Très peu de développement gigan­
tesque en comparaison avec les réalisations ambitieuses des années 60, mais plutôt 
un perfectionnement des équipements de production des usines existantes ou la 
création d'installations industrielles modestes entièrement automatisées. Deux ris­
ques apparaissent alors : politique, si les emplois créés sont réservés à des hommes 
importés avec les machines ; économique, situation encore plus absurde si le souci 
d'utiliser de la main-d'œuvre locale conduit rapidement à la dégradation de l'outil 
de production confié à des mains insuffisamment préparées. La grande entreprise 
impose quelquefois ses lois et c'est ainsi que la solution d'amener des hommes 
avec les machines fut retenue dans beaucoup de cas et ce, au détriment du person­
nel déjà en place.

Bien sûr. la situation change et c'est pour éviter que de tels phénomènes ne se 
reproduisent et autant que possible pour corriger les situations existantes qu’est 
née une nouvelle spécialité : l'ingénierie de la formation. Dans les grandes entre­
prises au Québec telles Bell Canada et Hydro-Québec, l'ingénieur spécialiste de 
la technique deviendra temporairement ingénieur de la formation lors du démar­
rage d'une usine ou de la mise en route de nouveaux équipements. L'ingénieur est 
ici mis en face d'une responsabilité incluant de nombreux paramètres humains 
qu'il devra soigneusement évaluer en eux-mêmes, mais également, vis-à-vis de lui- 
même et de sa plus ou moins grande aisance à faire partager son savoir. En fait, 
on va lui demander de revenir à sa mission entière, c'est-à-dire à ne pas être seule­
ment un concepteur et un réalisateur mais d’être un véritable « conducteur d'hom­
mes ».
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Exportation de technologie
L'exportation de technologie peut-elle être une opération rentable ? On ne peut 
pas parler de la rentabilité du transfert de technologie comme de la rentabilité 
d'un équipement de production. Son analyse est beaucoup plus complexe.

À court terme, un opération de transfert de technologie n'apparaît pas comme 
rentable. Cenpendant, si on y regarde de plus près, on constate que l'opération 
peut devenir rentable à moyen et long termes au niveau national pour le pays ex­
portateur. En effet, lorsque le Canada subventionne la création d'une école de gé­
nie dans un pays en développement, il est clair que les sommes investies ne don­
nent aucun rendement économique dans le cadre immédiat de ce projet. Par con­
tre, et c'est là que peut se manifester une certaine rentabilité, les ingénieurs formés 
par le personnel canadien, avec des équipements canadiens, seront enclins à regar­
der sur le marché canadien pour l'achat de biens et services lorsqu'ils seront à la 
direction d'entreprises locales. Pour le Canada, la rentabilité de tels investisse­
ments n'est pas encore démontrée car notre présence bien identifiée aux niveaux 
universitaire et technique dans les pays en développement ne remonte qu'à quel­
ques années. À la lumière de l’expérience des pays européens, particulièrement de 
la France, il est certain que ces projets de formation peuvent devenir rentables 
pour notre marché d'exportation et ce, au profit des deux partenaires impliqués.

Pour assurer la rentabilité du transfert de technologie, il faut que les grandes 
entreprises aient une t " que soutenue d'exportation, sinon les investissements 
dans des projets d'enseignement ne seront jamais profitables pour notre économie.

Hydro-Québec créait récemment une filiale de consultations. Hydro-Québec In­
ternational, dans le but d'exporter sur les marchés internationaux notre savoir-fai­
re, particulièrement dans le domaine de la production et du transport de l'énergie 
électrique. La formation reliée à ce domaine particulier est un produit tout aussi 
exportable que les plans d'ingénierie. Aujourd’hui, dans les appels d'offres interna­
tionaux émanant des pays importateurs de technologie, il y a des clauses exigeant 
un plan complet de formation permettant l'autonomie du personnel autochtone. 
Dans un contexte tel celui du Québec, il est donc opportun qu'une grande entre­
prise de services publiques, dont la renommée dépasse nos frontières, offre, sur la 
scène internationale, des services complets de génie et de formation du personnel 
dans les domaines de l'exploitation et de l’entretien des réseaux électriques.

L'exportation de technologie peut donc être rentable à la condition qu'elle cadre 
dans une politique favorisant l'exportation de biens et services et surtout que nos 
entreprises soient aptes à répondre aux appels d'offres internationaux.

Conclusion
Tirant leur substance de l'action, les pages qui suivent trouvent en elles leur limite 
naturelle. Le thème de ce numéro n'est pas le transfert de technologie dans son 
ensemble, mais uniquement celui que les auteurs ont vécu avec ses difficultés dans 
différents domaines de formation industrielle.

Ce numéro constitue donc une tentative modeste pour montrer une partie du 
travail qui se fait dans le domaine du transfeu de technologie afin, non seulement 
d'introduire physiquement de nouvelles techniques, mais surtout de les implanter 
efficacement dans le milieu.

Louis-Philippe LAVOIE, M.Sc.A.. ing. *

L <auteur :
M. Louis-Philippe iMvoie, coordonnateur du présent numéro voir 
notice biographique en page sommaire.
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LA FORMATION DU PERSONNEL 
PRÉPOSÉ A L’ENTRETIEN DES ORDINATEURS 
DU RÉSEAU D’HYDRO-QUÉBEC

par Louis-Philippe Lavoie, M.Sc.A., ing., 
Louis Marquis, ing., et 
Pierre Tremblay, ing. *

Sommaire
Dans cet article, les auteurs décrivent le cheminement suivi dans l’é- 
laboration et la réalisation d’un programme de formation technique 
sur des équipements de haute technologie et en analysent les impacts 
techniques et humains.

Introduction
La formation des équipes d'entretien, qui conditionne 
dans une certaine mesure la réussite ou l'échec d'un 
système d'ordinateurs travaillant en temps réel, est l'un 
des problèmes les plus délicats qui se posent à l'entre­
prise, petite ou grande, désireuse d'automatiser un pro­
cédé. Hydro-Québec a comme politique d'assurer elle- 
même l'entretien des ordinateurs associés à la produc­
tion et au transport de l'énergie électrique. Nous 
analyserons ici le programme de formation qui a 
été mis en place pour réaliser cet objectif.

Les besoins
À Hydro-Québec, l'utilisation des ordinateurs pour ac­
complir, en temps réel, les tâches d'acquisition de don­
nées, de contrôle et de commande remonte au début 
des années 70. Depuis, leur emploi a considérablement

Les auteurs :
M. Imuîs-Philippe Lavoie, coordonnateur du présent numéro — voir 
notice biographique en page sommaire.

M. Louis Marquis, ing., diplômé de l'Université Laval en 1968, option 
génie électrique, est présentement chef de la division Automatique et 
Informatique à ta vice-présidence Production et Transport d'Hvdro- 
Québec.

M. Pierre Tremblay, ing., diplômé de l'Université Laval en 1970, op­
tion génie électrique, est à l'emploi d'Hydro-Québec, service Automati­
sation et Mesurage.
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augmenté. On les retrouve aujourd’hui dans une varié­
té d’applications allant des plus simples (interfaces à 
micro-processeurs) aux plus complexes (Centre de con­
duite du réseau).

Il y a quelques années, cette nouvelle technologie 
était absente des programmes offerts par les écoles 
techniques et les universités. C’est donc Hydro-Québec 
qui devait organiser la formation du personnel chargé 
de l'entretien et de l'exploitation des ordinateurs du ré­
seau.

Depuis 1970, le programme, les méthodes et le ma­
tériel didactique ont évolué mais la formation compor­
te toujours deux étapes, à savoir la formation de base 
et la formation spécialisée. Mentionnons aussi un sé­
minaire destiné aux cadres responsables du personnel 
technique.
L a formation de base
Cette étape s’insère dans le cadre de la formation tech­
nique interne dispensée aux techniciens et aux ingé­
nieurs d'Hydro-Québec appelés à travailler dans le do­
maine de 1’automatisation. Elle a pour seul but de les 
préparer à recevoir la formation spécialisée dispensée 
par Hydro-Québec ou par les fournisseurs d'équipe­
ment. Une fois la formation de base terminée, le sta­
giaire possède une excellente connaissance des circuits 
logiques et des techniques numériques ; il connaît les 
organes de l’ordinateur et les méthodes de dialogue 
avec les périphériques ; il possède de bonnes connais­
sances en langage d'assemblage et en langage machi­
ne ; il a une connaissance générale des moniteurs 
temps réel ; enfin, il connaît les interactions entre le 
moniteur temps réel et les programmes d'application.
La formation spécialisée
Cette formation est identique à celle qui est donnée 
par les founisseurs à leur personnel d'entretien. Elle 
comporte des cours théoriques et un apprentissage 
concret qui se fait généralement à pied d'œuvre lors de 
la mise en route du système.
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À la fin de cette deuxième étape, le stagiaire sait 
diagnostiquer une panne de logiciel ou de matériel 
dans un système fonctionnant en temps réel ; il est en 
mesure d'utiliser ou de créer les programmes diagnos­
tiques nécessaires à la localisation et à la réparation de 
la panne ; enfin, il peut faire les ajouts prévus à un 
système donné.

Orientation

La formation du personnel porte non seulement sur le 
matériel, mais aussi sur le logiciel. En effet, le logiciel 
a remplacé la « logique câblée » dans beaucoup d’ap­
plications. Il est donc essentiel que le personnel d’en­
tretien soit apte à se servir de cet outil pour l'entretien 
et le dépannage et qu'il puisse faire les modifications 
nécessaires afin de répondre à l'évolution des besoins 
de l'utilisateur.

Autrefois, la technologie utilisant la logique câblée 
exigeait des moyens de développement, de vérification 
et de fabrication qui débordaient le cadre des activités 
d’une entreprise de services comme Hydro-Québec. 
Aujourd'hui, la technologie des ordinateurs permet à 
l'entreprise de prendre en main l'exploitation et l'en­
tretien de ses équipements, à la condition qu'elle inves­
tisse dans la formation de son personnel.

C'est dans ce contexte que doit se faire l'utilisation 
rationnelle des ressources. Les ingénieurs et les techni­
ciens d'Hydro-Ouébec seront de plus en plus présents 
dans le développement de systèmes car, une fois le 
matériel en place, c'est par le logiciel que se caractérise 
l'application. Ce sont eux qui veilleront à la bonne 
planification initiale du matériel et du logiciel de base 
et à une bonne définition de l’essentiel de l'application, 
gages de succès d'un projet. Cette participation du per­
sonnel technique d'Hvdro-Québec peut maintenant 
être envisagée, car elle peut s’inscrire dans les activités 
d’une entreprise dont le but est de produire de l'élec­
tricité.

Un point important qu'il ne faut pas sous-estimer est 
le rôle des cadres responsables de ce personnel techni­
que. Tout autant que ce dernier, les cadres doivent 
comprendre les répercussions d’une technologie nou­
velle. sans quoi l'instauration et l’utilisation de cette 
technologie risquent d'être compromises. Qu’on songe 
aux possibilités du mini-ordinateur et du micro-proces­
seur qui, si elles sont bien exploitées, permettent d'évi­
ter une planification à long terme souvent rigide et 
coûteuse. La formation des cadres est donc un élément 
essentiel à leur développement ; elle doit leur permet­
tre de communiquer plus facilement avec leurs em­
ployés et de mieux définir leurs besoins en ce qui con­
cerne la main-d'œuvre, l'équipement et le budget.

Organisation des cours

Quatre partenaires sont présents dans la formation 
technique du personnel d'entretien (figure I). Il y a 
premièrement le personnel à former, c’est-à-dire les 
responsables de l'entretien des automatismes d’exploi­
tation dans chacune des régions administratives, soit 
environ 150 personnes. Il y a en deuxième lieu le servi-

roWUTIOK TinmtQCt

Figure 1 - Interaction des participants au programme de formation

ce Formation technique, qui relève du siège social ; ce 
service est responsable de l'encadrement général et 
fournit des instructeurs pour dispenser les cours. En 
troisième lieu, il y a le personnel spécialisé du service 
Automatisation et Mesurage, responsable de l'orienta­
tion et de la définition du contenu des cours, afin 
qu'on ne perde pas de vue les besoins et l'évolution de 
la technologie ; ce personnel participe aussi à l'ensei­
gnement en étroite collaboration avec le service For­
mation technique. La formation interne est donc dis­
pensée par des instructeurs de métier qui assurent la 
qualité didactique des cours, en collaboration avec le 
personnel spécialisé qui garantit une approche prati­
que, conforme aux besoins. Enfin, il y a les fabricants 
qui dispensent la formation spécialisée lorsque Hydro- 
Québec fait l'acquisition de leur système.

Un ordinateur pour la formation de base

Dès le départ, on a pensé à l'utilisation d'un ordina­
teur pour dispenser la formation de base (figure 2) re­
lative au matériel et au logiciel.

■ m mn

mi i n

Figure 2 - Le calculateur utilisé jusqu'en 1974 pour le cours d'intro­
duction à la programmation
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Un premier pas

En 1970, l'acquisition d'un calculateur (figure 3), exclu­
sivement conçu à des fins didactiques, permettait d'en­
treprendre un premier programme de formation. À 
cette époque, aucun ordinateur n’était encore installé 
dans les postes et centrales, de sorte que le personnel 
d'entretien ne connaissait pas cette technologie, ou très 
peu. Une formation générale de base était donc indis­
pensable. Pour certains, cette formation devait débuter 
par l'étude des circuits logiques, alors que d’autres 
pouvaient tout de suite suivre le cours d’introduction 
aux ordinateurs à l'aide du calculateur. Bien adapté à 
nos besoins, ce dernier s'est avéré un outil didactique 
intéressant car, de par sa conception, il permettait aux 
stagiaires de suivre facilement l’information à traiter. 
Mentionnons les caractéristiques suivantes : circuits 
imprimés de grande dimension facilement accessibles, 
horloge interne réglable jusqu’à un hertz, affichage des 
registres et, enfin, possibilité d'analyser les instructions 
au niveau des cycles machine et des phases de cycles.

t
FORMATION

SPECIALISEE

Figure 3 — Structure du programme de formation de base

Introduction aux ordinateurs
Jusqu’en 1974, c’est l’équipe responsable de l’installa­
tion des systèmes qui dispensait le cours d’introduction 
aux ordinateurs ; cette équipe relève de la division Au­
tomatique et Informatique. Repris depuis par les ins­
tructeurs de la division Electronique du service Forma­
tion technique, ce cours traite principalement des su­
jets suivants :
— Système de nombres : notions de module, de com­

pléments et d'arithmétique binaire.
— Structure des ordinateurs, phases d’acquisition et 

d’exécution.
— Langage de programmation.
— Mémoire, périphériques et interfaces.

Ce cours, répété à plusieurs reprises, a atteint une 
clientèle de près de deux cents personnes. Les premiers 
groupes participants furent ceux dont le travail concer­
nait directement le système d’ordinateurs. Plus tard, la 
clientèle s’est élargie pour atteindre les personnes des 
autres spécialités qui avaient cependant besoin d’une

base en théorie des ordinateurs. Aujourd'hui, étant 
donné la formation dispensée dans ce domaine par les 
établissements d'enseignement collégial, la clientèle a 
tendance à diminuer. Le cours figure toujours au pro­
gramme, mais il est maintenant concentré en trente- 
cinq heures au lieu de soixante-dix.

Vu la simplicité du calculateur utilisé, qui était es­
sentiellement un outil didactique, on ne pouvait pré­
tendre par ce seul cours dispenser une formation com­
plète sur le sujet. Puisque le but du programme de 
formation est de préparer le personnel à effectuer 
l'entretien des ordinateurs, il fallait se munir d'un 
autre système qui se rapprocherait davantage de la 
réalité.

Le système Duvernay
En 1974. on installait au poste Duvernay, près de 
Montréal, un ordinateur ayant d'une part une fonction 
d’acquisition des données et. d'autre part, une fonction 
de formation. Il semblait alors avantageux de lier la 
formation à un système semblable à ceux qui seraient 
installés dans les postes et les centrales.

Le logiciel de ce système fut donc mis au point pour 
répondre à ces deux besoins : exploitation et forma­
tion. Les programmes d'application servant à l'exploi­
tation furent concentrés dans l'avant-plan, alors que 
l’arrière-plan du système fut réservé pour les program­
mes d'utilisation occasionnelle et pour les programmes 
de formation des stagiaires.

Associée à l'unité centrale, une platine de simulation 
des principales commandes du poste permettait aux 
opérateurs de se familiariser avec la commande par or­
dinateur. De plus, les stagiaires avaient accès à l'ordi­
nateur au moyen d'une console de programmation.

Les cours furent conçus selon une approche systémi­
que. Le système devait servir de lien entre chaque 
cours ; tous les exemples et exercices devaient être des 
applications du système temps réel.

L'objectif était d'amener les stagiaires à une con­
naissance de base d'un système intégré : capteur, inter­
face, traitement numérique et affichage.

Pour atteindre cet objectif, on élabora une série de 
trois cours d’une durée de soixante-dix heures chacun. 
On peut résumer le contenu de chaque cours comme 
suit :

Introduction à la programmation d'assemblage
Il s’agit essentiellement d’un cours montrant les techni­
ques de codage en langage machine et les cycles de 
traitement des instructions. Après avoir suivi ce cours, 
les stagiaires sont en mesure d’apprendre le langage 
d’assemblage de n'importe quelle autre machine.

Logiciel de système
Ce cours touche les points suivants : structure d'un 
moniteur temps réel, fonctions actives d’acquisition et 
de traitement de l'information, fonctions passives d'ar­
rière-plan, techniques d'appels et de priorités. Le but 
de ce cours n’est pas de montrer aux stagiaires com-
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ment bâtir un moniteur temps réel, mais de leur don­
ner suffisamment de notions afin qu'ils puissent, sans 
trop de .difficultés, comprendre le moniteur et ses 
interactions avec les programmes d'application des 
systèmes dont ils feront l'entretien.

Matériel de système

Ce cours comprend une étude générale du matériel et 
une analyse des principaux circuits de l'unité centrale 
et des interfaces. Après avoir suivi ce cours, les stagiai­
res sont capables de passer les programmes diagnosti­
ques et d'en créer au besoin afin de localiser les com­
posants défectueux.

Il est inutile dans un cours de base sur le matériel de 
donner des notions détaillées. En effet, les ordinateurs 
sont conçus différemment selon les fabricants et ce qui 
s'applique à une machine ne s'applique pas nécessaire­
ment à une autre. Aucune marque particulière d'ordi­
nateur n'ayant été adoptée dans nos installations, la 
formation relative au matériel est à faire pour chaque 
machine. L'expérience montre cependant qu'après 
avoir étudié un ordinateur, il est beaucoup plus facile 
d'en étudier d'autres, soit à pied d'œuvre avec la docu­
mentation appropriée ou en suivant les cours dispensés 
par le fabricant.

L'ordre de présentation des cours, indiqué à la figu­
re J, a été fixé après discussion avec les groupes inté­
ressés. Les résultats du programme ont confirmé que 
cette façon de procéder était efficace : un premier 
cours suscite des questions auxquelles les cours sui­
vants peuvent répondre.

Un ordinateur spécialisé
Vers 1978. il est apparu certaines difficultés quant à 
l’optimisation des deux fonctions (exploitation et for­
mation) du système Duvernay. En effet, les besoins de 
traitement pour l'exploitation du poste avant augmen­
té. il fallait de plus en plus conserver le temps machine 
pour cette fonction au détriment de l'autre.

Afin de remédier à ce problème, et à la demande du 
service Formation technique, on a décidé d'installer 
dans les locaux du Centre de formation technique un 
ordinateur entièrement réservé aux besoins toujours 
croissants de la formation. Cependant, le système spé­
cialisé devait être semblable à ceux qui seraient instal­
lés dans les postes, tant du point de vue matériel que 
du point de vue logiciel. C’est pour cette raison, entre 
autres, qu'on a développé ce nouveau système autour 
du même ordinateur que celui du poste Duvernay. 
Cela a permis d'une part de profiter de l'expérience ac­
quise et. d’autre part, d’échanger certains composants 
entre les deux systèmes.

Le système est conçu de telle sorte que plusieurs sta­
giaires peuvent travailler simultanément. L'interface 
homme/machine est constituée par quatre consoles à 
écran cathodique pour les stagiaires et par un clavier 
avec imprimante pour l’instructeur (figure 4). Pour le 
cours d'introduction à la programmation, les stagiaires 
sont regroupés par deux lors des exercices. Enfin, une 
imprimante rapide permet la sortie des programmes et 
des résultats.

Figure 4 - L'ordinateur du Centre de formation technique

En plus du moniteur du système, les principaux 
programmes de soutien à la formation résidant sur le 
disque sont :

— l'éditeur
— l'assembleur
— le chargeur-éditeur de liens

un programme utilitaire qui fournit sur demande 
toutes les informations nécessaires sur l'utilisation 
du système (figure 5) et des programmes d'appui, 
un sous-programme de mise au point qui permet de 
modifier ou de corriger les programmes.
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Figure 5 — Commandes du système

Les zones de travail utilisées par les stagiaires sont 
situées à l’arrière-plan du système et sont surveillées 
par la protection de la mémoire. Le matériel interdit
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les instructions non conformes aux règles, les arrêts, 
ainsi que les sauts et les écritures en zone d'avant-plan, 
où résident les programmes d'appui et le moniteur. Sur 
les 32K mots de la mémoire, les stagiaires ont à leur 
disposition 15K mots pour l’exécution de leurs pro­
grammes.

La formation spécialisée — une 
application : le CCR

Les cours de base que nous venons de décrire débou­
chent sur une formation spécialisée, qui est donnée la 
plupart du temps par les fabricants d'ordinateurs. 
Dans ce domaine, la réalisation la plus importante est 
sans aucun doute le programme de formation mis au 
point dans le cadre du projet du Centre de conduite 
du réseau, dont les équipements relèvent d'une techno­
logie avancée.

Les équipements
Le Centre de conduite du réseau (CCR) est un ensem­
ble d'ordinateurs et de périphériques réservés à la con­
duite du réseau. Le système se compose :
• d'équipements situés dans les postes et les centrales 

(environ 140). qui captent les données nécessaires à 
la conduite du réseau et les transmettent au CCR par 
l'entremise de stations terminales.

• d'un ensemble d'ordinateurs et de périphériques re­
liés par le réseau de télécommunications d'Hydro- 
Québec aux stations terminales situées dans les pos­
tes et les centrales et dans les réseaux voisins.
Le système d'ordinateurs peut être divisé en trois 

sous-svstèmes définis comme suit :
1) Un ensemble de seize micro-processeurs fait l'ac­

quisition des données en interrogeant les stations 
terminales des postes et des centrales. L'entrée des 
données dans les mémoires des micro-ordinateurs 
se fait par une interface qui canalise les informa­
tions entre les sorties de modems multiplexés et la 
mémoire dynamique.

2) Un réseau de quatre mini-ordinateurs collecte l'in­
formation des micro-ordinateurs afin d'afficher les 
données requises sur le tableau synoptique et sur 
les écrans cathodiques. La gestion de l'affichage 
sur les écrans est faite par un ensemble de six 
mini-ordinateurs. L'information est également re­
transmise par un canal à haute vitesse aux ordina­
teurs principaux.

3) Les deux ordinateurs principaux, associés à un 
grand nombre de périphériques, réalisent les tâ­
ches demandant une grande capacité de calcul et 
de traitement.

D'autre part, les équipements du CCR sont reliés à 
six Centres d'Exploitation Régionaux (CER). Chaque 
sous-système régional se compose d'un mini-ordina­
teur. d'imprimantes et d'écrans cathodiques à la dispo­
sition des opérateurs de la région.

Le programme de formation et les participants 
Dans un projet de cette importance, il est absolument

nécessaire que le groupe responsable de l'entretien des 
divers équipements définisse aussi complètement que 
possible ses besoins de formation. C’est à l'étape de la 
rédaction du cahier des charges que ces besoins ont été 
exprimés afin de permettre au fabricant de présenter 
un programme de formation adéquat.

À cause de la complexité et de la diversité des équi­
pements, le programme de formation a été divisé en 
cinq parties traitant des domaines suivants :
1) les stations terminales
2) le matériel du système d’acquisition et d'affichage 

des données
3) le matériel du système de traitement
4) le logiciel du système d'acquisition et d'affichage
5) le logiciel du système de traitement

Le choix du personnel à former posait également un 
problème à cause de l'ampleur du programme et de la 
diversité des équipements. Bien entendu, la formation 
ne pouvait être la même pour tous les participants. Par 
ailleurs, afin d'assurer la continuité et l'efficacité de 
l'entretien du système, il fallait prévoir qu'au moins 
deux participants reçoivent la même formation et 
qu'un certain nombre de cours soient communs à plu­
sieurs équipes. Enfin, il fallait mettre l'accent sur les 
parties les plus vulnérables du système qui demandent 
beaucoup d'entretien. Bref, le but visé était d’assurer 
une complémentarité parfaite des équipes.

On a donc créé trois équipes de spécialistes qui se 
partageaient les cours relatifs au matériel du CCR (figu­
re 6) de la façon suivante :

\

Figure 6 - Formation et champ d'action des diverses équipes spéciali­
sées responsables du CCR

• La première équipe recevait la formation concer­
nant les équipements installés dans les postes et les 
centrales ; elle dispensait ensuite cette formation au 
personnel régional d'entretien dans le cadre des ac­
tivités du service Formation technique. Cette équipe 
suivait également les cours du fabricant des contrô­
leurs d'entrée-sortie.

• La deuxième équipe recevait la formation sur les 
contrôleurs d'entrée-sortie, comme la première équi­
pe. De plus, elle recevait la formation sur le système 
d’acquisition et d'affichage ainsi que sur le parc des
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périphériques et des interfaces. C ette équipe consti­
tue en quelque sorte l'interface entre les deux autres 
équipes.

• La troisième équipe suivait les cours touchant le 
système de traitement et le parc des périphériques 
et des interfaces, ce qui créait une zone commune 
avec la deuxième équipe.
Le nombre de participants pour les trois équipes a 

été déterminé suivant des critères internes. On est arri­
vé à un nombre optimum en se référant à des statisti­
ques de pondération concernant l'entretien d'équipe­
ments comparables déjà installés à Hydro-Québec et à 
l'extérieur.

Enfin, le personnel appelé à participer à ce program­
me de formation a été entièrement recruté à l'intérieur 
de l'entreprise. Tous les candidats devaient préalable­
ment avoir acquis la formation de base sur les systè­
mes d'ordinateurs temps réel.

Conclusion
La formation de base et la formation spécialisée doi­
vent être complétées par l'étude personnelle, par les 
travaux exécutés sur les systèmes et par un programme 
de recyclage des équipes d'entretien. Le personnel, 
tout comme les cadres, doivent suivre l'évolution cons­
tante de la technologie, sans quoi la formation acquise 
s'avérera rapidement un investissement inutile.

Par son programme de formation et par la prise en 
charge de l'entretien de systèmes d'ordinateurs extrê­
mement perfectionnés, Hydro-Québec représente un 
cas unique ; elle est de ce fait le point de mire des au­
tres entreprises de service publique qui projettent de se 
lancer dans un programme d'automatisation de même 
envergure.

Au total, environ 800jours-hommes ont été consa­
crés au programme de formation qui s'est échelonné 
sur une année. Tous les cours ont été dispensés par les 
fabricants d'équipement dans leurs locaux.

La formation acquise constitue un atout essentiel 
pour l'établissement des modalités d'entretien, de sé­
lection des pièces de rechange, de participation aux es­
sais en usine et de préparation des essais de mise en 
route. Cette formation permet aussi d'être plus critique 
dans le suivi de la construction des différentes parties 
du système.
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LA FORMATION TECHNIQUE ET 
LA COMMUTATION NUMÉRIQUE 
A BELL CANADA

par Claude Lizotte, ing. *

Sommaire
À travers l’évolution des systèmes de commutation, la technologie 
numérique des commutateurs DMS® (Digital Multiplexing System) 
aura un impact important sur le programme de formation technique 
du personnel de Bell Canada, cadres et non-cadres. Une description 
de l'évolution des commutateurs est présentée pour démontrer l’in­
cidence du DMS® sur le programme de formation, de même qu'u­
ne brève description du programme lui-même.

I. Introduction

Depuis son apparition dans le monde des communica­
tions, le réseau téléphonique a toujours été le centre 
d'une recherche e d'un développement continu. L'évo­
lution des différents commutateurs en est un excellent 
reflet. Dès lors, la formation du personnel du point de 
vue technique devait non seulement suivre cette même 
évolution mais la devancer, afin de permettre l'intro­
duction réussie de cette technologie. Un exemple frap­
pant de cette situation est l'arrivée des nouveaux com­
mutateurs numériques de la famille DMS® (Digital 
Multiplexing System) dont Bell Canada a déjà complé­
té certaines installations. Ainsi, nous décrirons rapide­
ment les différents commutateurs selon leur apparition 
chronologique et le réseau téléphonique existant pour 
mieux réaliser l'impact de « l'ère numérique » sur le 
réseau, le personnel et donc la formation à Bell Cana­
da.

L'auteur :
M. Claude Lizotte, diplômé en génie électrique de l'Ecole Polytechni­
que de Montréal, est actuellement Ingénieur du district Sud-Ouest de 
l'Ile de Montréal du Service aux Abonnés de Bell Canada. Il œuvre 
dans le secteur de la téléphonie depuis plus de six ans, occupant diffé­
rents postes à l'intérieur de Bell Canada.

II. Évolution des commutateurs 
électromécaniques

C’est le 10 mars 1876, après plusieurs mois de labeur, 
que Alexandre Graham Bell peut transmettre la pre­
mière phrase intelligible à l'aide d'un appareil qu'il in­
venta. Un peu plus d'un an plus tard, son invention du 
téléphone devenait une réalité commerciale.

Les premières applications se sont faites à l’aide de 
lignes privées non commutées. Il est rapidement deve­
nu évident qu'un système semblable ne pourrait survi­
vre. L'utilisation du principe de commutation fit alors 
son apparition {figure 1 ).

1 2

Réseau de 15 lignes privées non-commutées entre 6 clients téléphoni­
ques ( = C %). Dans le pire cas, 5 téléphones sont requis par client.

Figure 1 — Réseau non-commuté

Manuel
C’est en 1878 qu'apparurent les premières consoles 
téléphoniques permettant de commuter 8 lignes et 
32 clients. Le mécanisme de commutation était hu­
main : l'opératrice. Quoique simples, ces systèmes 
étaient lents et inefficaces surtout lors de variations im­
portantes du trafic.
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Système électromécanique à action progressive
directe : Pas-à-Pas
Vers 1896, l'autocommutateur pas-à-pas faisait son ap­
parition. Entièrement composé de relais électromécani­
ques, ce système répond directement et séquentielle­
ment au train d'impulsion généré par le cadran télé­
phonique du client. Chaque chiffre composé par le 
client active une étape du réseau progressif représenté 
par un sélecteur (figure 2). Le système est automatique, 
mais entièrement sous le contrôle de l'abonné origi- 
nant l'appel. Donc, un ensemble de sélecteur sera rete­
nu aussi longtemps que durera l'appel.

Entrée
(Analogue)

Sortie
(Analogue)

2 U 5 2

Le système PXP est composé d'un ensemble de sélecteurs à action pro­
gressive verticale et rotative. Ce système est sous le contrôle de l'origi- 
nateur de l'appel.

Figure 2 - Système Pas-à-Pas (PXP)

Système électromécanique à contrôle commun
électro m éc aniqu e
C'est vers 1955 qu'apparut au Canada le premier auto­
commutateur à contrôle commun. L’unité de contrôle 
commun a pour but de commuter l'appel, c'est-à-dire 
de l'acheminer à travers le réseau, d'effectuer la liaison 
par connexion directe puis, lorsque cette tâche est 
complétée, de passer à un autre appel.

Le système « crossbar », comme il est communément 
appelé, constituait une révolution parce que la nature 
même de ce commutateur permettait une connexion 
directe entre l'entrée et la sortie du commutateur et, 
pour la première fois, ce système incorporait une capa­
cité de détection d'erreurs ainsi que d'autodiagnostic. 
De plus, si l'appel ne pouvait être acheminé au pre­
mier essai, le système possède une option d'un 
deuxième essai d'acheminement d'appel. Ainsi, 
l'équipement à contrôle commun n’est plus sous le 
contrôle entier de l’abonné {figure J).

Réseau de Commutation

Entrée 
(Analogue)

Sortie
(Analogue)

Accès

RéseauAccès Accès
CONTROLE

COMMUN
Relais électro­
mécaniques )

lignes liaisons

Le système Crossbar marquait une étape importante dans l'évolution 
des systèmes de commutation par l'augmentation de la flexibilité des 
machines. Pour la première fois, il existait une différence entre le ré­
seau de commutation et l'unité de contrôle commun.

Figure 3 - Système Crossbar (X-Bar)

Système électromécanique à contrôle commun
électronique
Quoique, depuis 1930, on songeait à remplacer la com­
mutation électromécanique par la commutation élec­
tronique, suite aux succès des tubes à vide, ce n'est que 
vers 1965 que le premier système commercial fit son 
apparition.

Avec l'électronique, le rôle de l’unité centrale de 
l'autocommutateur grandit et évolue. Ainsi, sa norme 
de fiabilité est d’un maximum de deux heures de pan­
ne en 40 ans. Pour ce faire, l'unité centrale effectue 
non seulement un autodiagnostic, mais aussi sa propre 
réparation, grâce à ses programmes d'entretien inhé­
rents {figure 4). On parle alors du générique des pro­
grammes de ces machines dont souvent presque la 
moitié des instructions servent à l'entretion du commu­
tateur.

Réseau de commutation

— Sortie 
__ (Analogue)

Entrée
(Analogue)-

Accès

AccèsAccès Contrôle Commun à 
Programme Enregis­
tré (électronique)

liaisonslignes

Ce système marque l'arrivée de l'électronique. En ce qui concerne les 
systèmes de commutation, c 'est le point de départ des machines contrô­
lées par ordinateur.

Figure 4 - Système à contrôle commun à programmé enregistré

III. Le réseau téléphonique existant

Les systèmes de commutation ne sont qu'une partie du 
réseau téléphonique. Ce dernier est en fait constitué :
• d'un réseau d’abonnés {figure 5)
• d'un réseau de liaisons {figure 6)
• d'un réseau interurbain {figure 7)

En effet, un appel téléphonique typique entre deux 
personnes sera constitué de deux boucles d'abonnés 
dans le réseau d'abonnés, d’une liaison dans le réseau 
des liaisons et parfois d’une liaison dans le réseau 
interurbain.

Or, le rythme d’évolution du réseau téléphonique a 
été plus lent que celui des systèmes de commutation. 
Les modes de transmission des signaux ont mis long­
temps à se transformer. Les systèmes de transmission 
analogiques étaient les plus nombreux jusque vers 
1962. C'est à cette époque qu'est apparue une techno­
logie qui permettait de transmettre de façon économi­
que des signaux numériques. Mais cette technologie 
n'était économique que dans les réseaux de liaisons et 
le réseau interurbain, du fait que ces derniers étaient
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Cette illustration montre une boucle d'abonné typique dans le réseau 
d'abonnés, c'est-à-dire la portion du réseau téléphonique à partir du 
centre de commutation jusqu'à la boite de raccordement de l’abonné 
Cette circuiterie doit faire plus que raccorder deux abonnés , elle doit 
fournir une voie de communication de haute qualité pour transmettre 
une conversation en même temps que les signaux électriques de super­
vision permettant d’établir ou de relâcher les branchements. Il devient 
très coûteux de rencontrer ces objectifs pour des abonnés situés très 
loin du centre de commutation, en banlieue ou en milieu rural par 
exemple. Le schéma indique aussi les principaux composants de la 
boucle d’abonné : la boite de raccordement où sont branchés les fils de 
service de plusieurs résidences, la boîte d’interconnexion Jaisant le 
lien entre les câbles d'alimentation et les câbles de distribution, la bobi­
ne de pupinisation en vue d'améliorer la réponse en fréquence de la 
boucle.

Figure 5 — Réseau d’abonnés
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Le réseau de liaisons est constitué de l’ensemble des câbles de liaison 
entre les différents centres locaux de commutation. Les deux modes de 
transmission des signaux actuels sont : les fréquences vocales (F. V.), le 
multiplexage par impulsions codées (MIC). Des installations de trans­
mission par fibres optiques ont déjà été éprouvées et on prévoit une uti­
lisation très importante de ce mode dans un avenir prochain.

Figure 6 - Réseau de liaisons

les seuls permettant de concentrer par multiplexage en 
des points communs des signaux devant être transpor­
tés sur de longues distances (figure 8).

Les réseaux d’abonnés, de même que les systèmes de 
commutation, constituaient un environnement analogi­
que.
Toronto Paris

Montréal

TokyoLos Angeles

Le réseau interurbain est l’ensemble des facilités de commutation et de 
transmission entre différents centres précis répartis à travers le pays et 
le monde entier.

Figure 7 — Réseau interurbain
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Une liaison à transmission numérique est constituée d’un équipement 
de multiplexage et de conversion Analogue/Numérique ou Numéri­
que/Analogue et de l’équipement de régénération des signaux numéri­
ques.

Figure 8 - Transmission numérique

IV. Les commutateurs numériques

Une recherche intensive était en cours en vue de trou­
ver une façon d’étendre les bénéfices de la technologie 
numérique au réseau d’abonnés. Selon Bell Canada, la 
clé du succès était de développer toute une famille de 
commutateur numérique.

Jusqu’en 1977, nous parlions de commutation spa­
tiale, c’est-à-dire d’une connexion physique à un point 
unique dans l’espace d’un réseau électromécanique. 
Mais à partir de cette date, avec l’arrivée des commu­
tateurs DM S® , et grâce à la technologie des circuits 
intégrés, nous devons concevoir en terme de commuta­
tion numérique temporelle. Plus de pièces mobiles 
comme dans les commutateurs électromécaniques, 
mais plutôt un ordinateur pouvant acheminer plu­
sieurs millions de bits par seconde (figure 9).
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Ce type de commutateur entièrement électronique permet des écono­
mies de coût, d’équipement et d’espace de central.

Figure 9 — Commutateur numérique

V. L’impact sur le réseau téléphonique

Avec DM S® , il devenait alors possible de concentrer et 
de multiplexer les signaux plus près encore de leur ori­
gine, de les numériser et de les transporter ainsi sous 
forme d’impulsions codées jusqu’à leur destination, 
sans avoir à les transformer à leur passage dans le 
commutateur.

Ainsi, dans le réseau d’abonnés, cette décision cons­
titue une véritable révolution puisqu’il devient techni­
quement et économiquement possible de rapprocher le 
centre de commutation de ses abonnés par l’utilisation 
d'unités éloignées permettant, à toute fin pratique, de
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situer une partie intégrale du central aux points de 
concentration des populations, même si ces dernières 
sont très éloignées, parfois même jusqu’à 100 km du 
central {figure 10).
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L'unité éloignée d'un commutateur numérique fonctionne avec un 
commutateur d'attache analogique ou numérique. Il permet d’économi­
ser des paires de câble et de réduire les investissements de deux façons. 
D'abord, moins de paires de câble d'alimentation sont requises à cause 
de la concentration des conversations sur des lignes numériques. De 
plus, un calibre de paires de cuivre plus petit peut être utilisé dans le 
réseau des câbles de distribution du fait de la proximité des abonnés à 
la partie intégrale du central comparativement à l'unité éloignée (tout 
en maintenant les mêmes normes de qualité de la transmission).

Far exemple, le Bureau d’Études du Réseau Exté­
rieur (BERE) pouvait procéder à ses travaux d’ingénie­
rie presque indépendamment de ceux du Bureau d’É­
tudes Équipement ou Transmission. Les décisions 
que chacun avait à prendre du point de vue technique, 
économique et surtout du point de vue administratif 
étaient bien distinctes. L’un faisait la conception des 
câbles, l’autre des commutateurs. Mais avec les 
DMS®, ces univers sont remis en question. Ainsi, les 
concepteurs du BERE peuvent choisir entre des câbles 
de grande dimension reliant les abonnés au central ou 
des unités éloignées de commutation situées près des 
abonnés et reliées au central par des câbles de faible 
dimension. S’ils optent pour cette dernière alternative, 
ils devront demander au Service de la Transmission de 
concevoir les lignes numériques entre cette unité et le 
central. De plus, ils devront s'enquérir auprès du Ser­
vice de l’Équipement pour la conception et l'installa­
tion de l'unité de contrôle au central si le centre de 
commutation est analogique, ce qui représente actuel­
lement la majorité des cas. Enfin, d’autres services sont 
aussi impliqués dans le processus, tel le Service du 
Trafic qui doit évaluer la charge d’appel que l'unité 
éloignée est sujette à recevoir, etc. Tout cela signifie 
que les projets qui, antérieurement, auraient été identi­
fiés comme des projets de réseau extérieur sont, de par 
l’évolution technologique, des projets d'approvisionne­
ment de l’abonné impliquant de nombreuses discipli­
nes.

Lignes numériques

Conmutateur 
numérique éloignée

UnitéConmutateur
numérique

S
S

On comprendra alors que la formation devient un 
aspect important, permettant l'introduction réussie de 
cette nouvelle technologie.

L'ère numérique permet aussi des économies appréciables dans le ré­
seau de liaisons par l'élimination des équipements de conversion A /N 
et N/A (compare: à la figure 8).

Figure 10 — Economies dans A) le réseau d'abonnés et B) le réseau 
de liaisons

VI. Les besoins de formation face à cette 
nouvelle technologie

Quoique du point de vue technique l'avènement des 
commutateurs numériques constitue en soi une révolu­
tion, on les trouve à la source d'une autre révolution 
du point de vue humain.

En effet, avec cent ans d'histoire, tout le personnel 
de Bell Canada était familier avec les anciens systèmes 
et les vieilles méthodes. Ainsi, tous étaient habitués 
aux anciens services : l’Installation, la Réparation des 
Postes, la Réparation des Câbles, les Travaux, le Bu­
reau d'Études du Réseau Extérieur (Réseau d’Abon- 
nés). le Bureau d'Études — Équipements, et les Techni­
ciens-Centraux pour les équipements de commutation, 
le Bureau d'Études — Transmission pour les équipe­
ments de transmission du Réseau de Liaison et du Ré­
seau Interurbain, etc. Habitués, non en ce sens qu'au­
cune nouvelle formation n’y était nécessaire, mais plu­
tôt en ce sens que le rôle de chacun y était bien défini.

VII. La formation

La tâche d’assurer une formation adéquate au person­
nel qui sera impliqué dans le processus de la mise en 
marche et de l’entretien de l’équipement DMS® re­
vient naturellement aux groupes de formation qui ont 
normalement la responsabilité de préparer et de dis­
penser tous les cours de formation.

Pour donner une idée de l’ampleur de la formation 
dans une société comme Bell Canada, il serait peut- 
être utile d’expliquer succinctement le rôle des groupes 
de formation, leurs structures et leurs modes de fonc­
tionnement.

D'abord, au niveau de l'embauche, les candidats 
choisis ont déjà un minimum de qualifications et de 
connaissances techniques. Il est très difficile pour les 
maisons d’enseignement de former des étudiants dans 
les domaines très spécialisés qui s’appliquent aux télé­
communications. C’est donc aux groupes de formation 
de l’employeur en télécommunications qu’incombe la 
tâche de dispenser la formation spécifique requise pour 
remplir les différents postes à tous les niveaux de l’or­
ganisation.

La Division de la Formation de la région du Qué­
bec, qui dispense des cours à tous les groupes de H ré­
gion, a un personnel d’environ 140 personnes qui sont
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des instructeurs ou des concepteurs de cours. Le per­
sonnel de la Division est recruté presque exclusive­
ment parmi les employés des différents départements. 
Ces derniers ont dû acquérir une compétence techni­
que adéquate et démontrer des aptitudes à l'enseigne­
ment. Les stages à la formation sont normalement d’u­
ne durée de deux à trois ans et font partie du plan de 
développement de carrière des employés. Pour ce qui 
est de la conception des cours, certains employés sont 
embauchés directement par le groupe concerné à cause 
de leurs compétences particulières dans les domaines 
de la psychologie industrielle et des techniques d'ensei­
gnement.

Les méthodes didactiques utilisées font appel aux 
moyens techniques les plus modernes. La plupart des 
cours utilisent l'audio-visuel et sont du type micropro­
grammé afin de permettre à l'employé d'apprendre à 
son propre rythme. Certains cours sont basés sur les 
discussions de groupe ou sur la solution de problèmes 
types proposés par l’instructeur. Ces cours cherchent à 
tirer avantage des échanges d’idées et des expériences 
des participants qui sont souvent plus formateurs que 
les exposés de l’instructeur.

Au cours de l’année dernière, les employés cadres de 
la région ont fait environ 8 000 stages aux centres de 
formation, totalisant environ 45 000 jours-hommes. 
87 p. cent de ces cours ont été donnés au Québec par 
le Centre de Formation régional. Les autres cours, très 
spécialisés, ont été suivis à l'extérieur du Québec, soit 
dans des universités comme Queen’s à Kingston ou 
Stanford en Californie, soit au Centre de Formation de 
la région de l’Ontario.

Pour les employés non-cadres, nous avons eu plus de 
1 500 stagiaires qui ont reçu plus de 13 000 jours de 
formation dans nos centres de Formation du Québec.

Le budget d’exploitation de la Division de la For­
mation, sans compter les immobilisations en immeu­
bles, en ameublement ou en équipement, a été de près 
de $4 millions en 1978. Ce montant ne comprend évi­
demment pas les salaires et autres dépenses des sta­
giaires.

La Division de la Formation est constituée de diffé­
rents groupes qui s'occupent de la formation dans di­
vers services. Ainsi, les groupes de formation pour le 
service des téléphonistes, pour le service commercial, 
pour les services d'affaires, pour le marketing et pour 
les commis ne sont à peu près pas affectés par l'avène­
ment du DMS® .

Les groupes qui devront absorber la charge addi­
tionnelle imposée par l’introduction du DMS® sont 
les groupes de la formation du trafic, du bureau d'étu­
des et des techniciens du réseau.

Le groupe de la formation du trafic offre actuelle­
ment 28 modules differents auxquels il faudra ajouter 
cinq modules additionnels pour le DMS® . Au Bureau 
d'Études, on offre quelques 38 modules de cours dont 
quelques-uns dans le domaine des études économi­
ques. qui pourront servir après modification pour l'étu­
de des installations de DMS® .

Plusieurs modules de transmission et de réseau exté­
rieur devront être modifiés pour inclure la technologie

de DMS® et trois modules spécifiquement structurés 
autour de cette nouvelle technologie seront nécessaires. 
La conception de ces cours est aussi la responsabilité 
du groupe de la formation.

Pour la formation des techniciens du réseau, on pos­
sède un catalogue contenant plus de 225 modules dont 
le développement est aussi la responsabilité du groupe 
de la formation. Environ 20 nouveaux modules auront 
à être développés pour leurs besoins.

La somme de travail pour modifier ou développer 
des modules de cours présentant la nouvelle technolo­
gie DMS® représente environ 4 000 jours-hommes ré­
partis sur une année. On considérera l'ampleur du pro­
blème du fait qu’il est normalement possible de 
trouver des candidats expérimentés dans les groupes 
opérationnels pour se joindre au groupe de la 
conception des cours et de la formation. Dans le cas 
des DMS® , ceci ne s'applique pas.

Bien au contraire, des groupes spéciaux ont dû être 
constitués dans le domaine des installations, des ap­
provisionnements et du réseau en vue de préparer les 
cours nécessaires à l'aide de l'expertise fournie par les 
Recherches Bell-Northern (qui poursuivent les travaux 
de recherche et de développement des DMS® ) et de 
celle du fournisseur Northern Telecom, de même qu’à 
l’aide de la documentation disponible à ce jour. En 
effet, la situation est telle qu'actuellement la recherche 
et le développement, la manufaeturation. la planifica­
tion des utilisations, la conception, l'installation et l'en­
tretien de ces nouveaux commutateurs et de la techno­
logie associée évoluent et se produisent tous en même 
temps. Les travaux de conception d'un programme de 
formation sont de ce fait complexes et difficiles.

VIII. Conclusion

En juin 1979. nous avions complété 50 installations. 
Nous prévoyons en avoir 182 en service d'ici la fin de 
1981. Le nombre de ces installations impliquant des 
investissements de l’ordre de $100 millions est un bon 
indicateur de succès de notre programme intensif de 
formation.

En effet, l'intégration directe de la formation à l'in­
térieur des priorités de recherche et de développement 
a permis d'atteindre ce succès. La conception des cours 
a été intégrée aux vastes programmes de recherche sur 
les commutateurs afin de faciliter le développement 
technique et administratif des cadres et non-cadres 
qui, de près ou de loin, auraient à être impliqués dans 
la conception, l'installation ou l'entretien de ces com­
mutateurs et des réseaux associés.

Toutes les installations jusqu'à présent ont été réus­
sies. La formation des cadres et des techniciens qui y 
ont participé a été la clé du succès. jj. ,
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Vouspouvez 
maintenant devenir 

l’heureuse propriétaire 
d’un copieur Xerox.

Bonne nouvelle! Vous pouvez 
désormais faire l’achat d’un copieur 
Xerox.

Et comme une bonne nouvelle 
ne vient jamais seule, il vous fera sans 
doute plaisir d’apprendre que si vous 
achetez, vous jouissez des mêmes 
avantages que pourrait vous assurer un 
copieur loué. Par exemple, il y a le 
contrat d’entretien complet qui couvre 
les réparations imprévues, le remplace­
ment des pièces irréparables ainsi 
que les mises au point régulières, le

tout à un coût mensuel très raisonnable.
Evidemment, le copieur dont 

vous ferez l’achat bénéficiera de toutes 
les modifications susceptibles d’amé­
liorer son rendement. Nous pourrions 
même le remplacer si cela s’avérait 
nécessaire.

Voyez-vous, avec Xerox la ques­
tion n’est pas tellement ce que vous avez 
à gagner ou à perdre si vous optez pour 
l’achat d’un copieur.

Donc, pourquoi ne pas acheter un 
copieur Xerox?

Xerox du Canada Limitée

XEROX
XEROX est une marque déposée de XEROX CORPORATION utilise par XEROX DU CANADA LIMITÉE en tam qu usager inscrit
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GRÂCE À PHILIPS, LES INGÉNIEURS 
NE PERDENT PLUS UN TEMPS PRÉCIEUX 

À RÉPONDRE AU TÉLÉPHONE.

Code A Phone... 
votre porte parole

Si vous êtes propriétaire d’entreprise, vous 
avez sûrement plus dun chat à fouetter. Il vous 
faut courir ici et là pour bien servir vos clients 
et, plus souvent qu autrement, vous ne pouvez 
être au bureau pour répondre au téléphone. 
Vous ne pouvez donc pas répondre à la 
demande, c est le cas de le dire.

Il vous faudrait un système de réponse 
téléphonique Philips. Le Code-A-Phone par 
exemple, ne coûte environ que $ 1.00 par jour.
Il prend tous vos messages même si vous êtes 
absent du bureau. Il permet d’enregistrer votre 
propre message à l’intention des clients et bien 
sûr de prendre celui des clients jusqu’à concur­
rence de 30 minutes.

Son modulateur de télécommande vous 
donne la possibilité de savoir qui 
vous a téléphoné même si vous êtes 
à l’extérieur du bureau. Ce 
modulateur de poche cou

au téléphone vous fait entendre la bande enregis­
trée de vos messages. C’est tout un avantage!

Vous pouvez vérifier en un rien de temps 
si vous avez reçu un appel d’un client éventuel... 
et le rappeler sans délai avec succès!

Il y a toute une gamme de systèmes de 
réponse téléphonique Philips. Ils sont faciles à 
utiliser et fiables. Ce n’est pas pour rien que 
plusieurs compagnies de téléphone les vendent 
partout au Canada.

Renseignez-vous dès aujourd’hui sur les 
systèmes de réponse téléphonique Philips. Si 
vous ne le faites pas, vous ne saurez jamais 
ce que vous manquez.

Les systèmes
de réponse téléphonique Philips.
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LE TRANSFERT INTERNATIONAL 
DE TECHNOLOGIE

parSudha Khadkikar, M.Sc. (Phy), M.S. (Ind. Eng), et 
Dinkar Mukhedkar, D.Sc., ing. *

Sommaire
Les auteurs présentent dans cet article quelques aspects fondamen­
taux du transfert international de technologie, de même que deux 
exemples canadiens.

Introduction
Le transfert international de technologie signifie un 
échange d’informations et de techniques entre pays. 
Dans ce texte, nous nous intéressons tout particulière­
ment au processus de transfert technologique des pays 
industriellement développés vers les pays en voie de 
développement.

Pourquoi effectuer un tel transfert ? Dans notre 
monde moderne où transport et communications abo­
lissent rapidement les frontières, on conçoit facilement 
que le développement industriel tende à équilibrer les 
croissances économiques des pays et à uniformiser les 
niveaux de vie. Depuis la deuxième guerre mondiale, 
la coopération internationale s’est accentuée et a susci­
té la naissance de nombreux organismes ayant pour 
mission le rapprochement des peuples. L’élaboration 
de programmes de coopération efficaces entre dans le 
cadre des travaux consacrés à cette mission.

Les auteurs :
Mlle Sudha Khadkikar est spécialiste en recherche opérationnelle à 
Canadian Industries Limited, Montréal. Elle a obtenu son diplôme de 
maîtrise en génie industriel de l'Illinois Institute of Technology, Chica­
go, États-Unis.

M. Dinkar Mukhedkar est professeur titulaire au département de génie 
électrique de l'École Polytechnique de Montréal.

Naturellement, il y a deux parties impliquées dans 
un échange bilatéral. C’est le milieu prédominant des 
deux pays qui effectuera le processus de transfert tech­
nologique. Voici quelques-uns des aspects les plus im­
portants pour un pays exportateur de technologie : il y 
a tout d'abord la disponibilité des ressources humai­
nes, techniques, financières, les institutions techniques, 
etc., ensuite les politiques des sociétés d’État ou gou­
vernementales, les lois et finalement les structures 
financières qui conduisent à une telle entreprise.

La situation du pays importateur de technologie doit 
être vue sous les aspects techniques, sociaux, psycholo­
giques, économiques et politiques. Quelle est l'infras­
tructure de l’industrie ? Quels sont les besoins et les 
priorités du pays importateur ? Quel est le niveau de 
compétence technique de la main-d'œuvre disponible ? 
Comment le peuple réagit-il à de nouveaux projets? 
Quelle est l’attitude psychologique du peuple face à un 
changement technologique particulier ayant une inci­
dence sur le comportement social ? Quel sera l'impact 
de la technologie sur le comportement social ? Quel 
sera l’impact de la technologie sur les structures tradi­
tionnelles ? L’infrastructure financière est-elle favora­
ble aux investissements étrangers ? Quelles sont les po­
litiques gouvernementales concernant les investisse­
ments étrangers ? etc.

Les prises de décisions au sujet d’une stratégie de 
transfert technique s'avèrent complexes. Les projets 
choisis doivent être conformes aux besoins et aux ob­
jectifs des deux pays impliqués afin que ces derniers 
bénéficient de la coopération industrielle.

Le transfert international de technologie est un pro­
cessus complexe et varié. Il exige de vastes connaissan­
ces au niveau de la finance, du droit et du commerce. 
Ce transfert élargit les connaissances du pays importa­
teur dans ces domaines, mais apporte également de 
nouvelles dimensions aux milieux culturel, social et po­
litique des pays impliqués. S’il est vrai que le transfert 
international de technologie (TIT) existe depuis tou-
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jours, il connaît cependant depuis une quarantaine 
d années une croissance phénoménale. Cette croissance 
s'accompagne de problèmes nouveaux, d'où la révision 
actuelle de la gestion du TIT afin de l'adapter aux con­
ditions présentes.

Définition et ty pes de transfert

On définit le transfert technologique comme un échan­
ge multilatéral de connaissances scientifiques et techni­
ques entre pays. Une invention trouve des applications 
pratiques, l'industrie s'en empare et les lance dans le 
public utilisateur. Cependant, le transfert technologi­
que international se limite ordinairement à la commer­
cialisation et à l'implantation dans un nouveau marché 
d'un produit déjà existant.

Dans un tel cas, on peut diviser la technologie en 
deux catégories : la technologie appliquée (le matériel) 
et la technologie théorique (le logiciel). La fourniture 
de machines agricoles, le transfert d'équipement médi­
cal et de denrées alimentaires, la construction d'acié­
ries sont autant d'exemples de technologie de produc­
tion. La fourniture de brevets, de licences ou de servi­
ces d'ingénierie, le transfert du savoir-faire technique 
ou administratif, du personnel, des formules de médi­
caments ou l'enseignement en général sont des exem­
ples de technologie théorique. N’importe quel transfert 
de technologie entre dans l'une ou l’autre de ces deux 
catégories. Toutefois, il est important de les différen­
cier puisque les pays en voie de développement (pays 
qui nous intéressent particulièrement) cherchent d'a­
bord à réduire le pourcentage des importations du ma­
tériel et ensuite celui des importations du logiciel.

Les raisons d’un transfert 
international de technologie

Comme nous l'avons déjà mentionné, cet article vise 
principalement à présenter le transfert technologique 
d'un pays développé vers un pays en voie de dévelop­
pement. C ependant, la majorité des aspects qui sont 
discutés peuvent s'appliquer à la fois au transfert tech­
nologique qui s’effectue entre les pays développés et 
entre les pays moins développés. Quels sont les motifs 
qui peuvent pousser les industries du secteur privé et 
du secteur public à exporter de la technologie? Un 
pays en voie de développement s’intéresse à un tel 
transfert dans la mesure où ce dernier augmente le ni­
veau de vie du peuple et le mène à la prospérité. Pour 
ce qui est des pays développés, les motifs qui justifient 
un tel choix se situent beaucoup plus au niveau des in­
térêts propres qu'au niveau de motivations morales. 
L’avantage d'une main-d'œuvre peu coûteuse permet 
de manufacturer des produits à faibles coûts. Le trans­
fert technologique peut aussi prolonger le cycle de vie 
d'un produit et, de ce fait, augmenter les profits et 
amortir les coûts de recherche et de développement. 
Lorsqu un produit atteint la saturation, son introduc­
tion sur un nouveau marché peut en prolonger la com­
mercialisation. Les facilités de transport et de commu­
nications ont élargi le marché potentiel à une dimen­
sion mondiale. Ils ont fait connaître la différence des 
niveaux de vie de la condition humaine aux diverses 
parties du monde. C eci a provoqué le développement 
de programmes internationaux et d'autres efforts pro­

venant de pays individuels afin de faciliter le transfert 
technologique.

Ceci nous amène à considérer les différents aspects 
du processus de transfert technologique. Au moins 
deux parties sont, impliquées dans un tel processus de 
transfert bilatéral (multilatéral), soit un pays exporta­
teur de technologie et un ou plusieurs pays importa­
teurs de technologie. Nous discuterons dans les 
prochains paragraphes des conditions nécessaires et 
souhaitables pour qu'un tel processus de transfert tech­
nologique s'établisse, d'abord pour le pays exportateur 
de technologie et ensuite pour le pays importateur de 
technologie.

Les considérations d’un pays 
exportateur de technologie

De nombreux facteurs ou considérations affectent l'ex­
portation de la technologie, à savoir : les politiques 
gouvernementales, celles des sociétés d’Êtat, les régies 
nationales, la structure fiscale des sociétés, les barrières 
tarifaires, les politiques des institutions financières, la 
recherche et le développement, le savoir-faire techni­
que et administratif et la disponibilité du personnel. 
Voyons maintenant chacun de ces facteurs. Les politi­
ques des gouvernements et des sociétés peuvent diffé­
rer sensiblement entre pays industrialisés selon qu’ils 
appartiennent au bloc socialiste ou capitaliste. Le pays 
exportateur face aux politiques du pays importateur 
peut vouloir assurer, par voie d’accord, la protection 
de ses compagnies contre une nationalisation possible 
ou une impossibilité de convertir la monnaie locale en 
devises. Les tarifs douaniers préférentiels et les structu­
res fiscales favorables peuvent l'inciter à investir à l’é­
tranger : il peut aussi offrir des programmes spéciaux 
d'études sur les pays en voie de développement pour 
encourager les petites entreprises à aller investir là-bas. 
L'Agence canadienne de développement international 
(AC DI) en est un exemple au Canada. Le Fond de coo­
pération industriel (FCI) est un instrument canadien 
qui encourage l'investissement dans des projets indus­
triels des pays en voie de développement.

En l'absence d'un tel organisme national, ce sont les 
sociétés qui doivent absorber les coûts d'études préli­
minaires. Parce que, indépendamment du savoir-faire 
technologique et du capital de risque, la société qui 
pense investir dans un pays en voie de développement 
doit avoir la possibilité d'établir un mécanisme lui per­
mettant d'identifier les besoins du marché étranger, 
d’étudier et d'évaluer sa situation, d'adapter les be­
soins à la technologie disponible et, ainsi, d'atteindre 
la méthode appropriée pour un cas particulier.

Les considérations d’un pays 
importateur de technologie

On peut classer sous quatre grands titres les considéra­
tions relatives aux pays qui importent de la technolo­
gie, soit : l'aspect technique, économique, politique et 
socio-psychologique.

L'aspect technique comprend l'infrastructure de l’in­
dustrie, à savoir : les routes, les chemins de fer. les ré­
seaux de communication, les industries de base. La 
priorité sur l'un ou plusieurs de ces secteur' dépendra
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des projets prévisibles à moyen terme, b'ne technologie 
s , ‘ ,uée exige une main-d'œuvre compétente dans 
les domaines de la technique et qualifiée en matière 
d'organisation et d'administration. Ces exigences né­
cessitent aptitude, volonté et discipline. Qualités qui ne 
se trouvent pas toujours toutes réunies dans un pavs 
du tiers monde importateur de technologie. Fin consé­
quence. le transfert devient difficile, et le pays risque 
de tomber sous la dépendance de pays étrangers ou de 
sombrer dans un gaspillage désastreux de ses richesses 
naturelles.

Quant à l'aspect économique, il faut penser au mar­
ché, à la demande, aux structures fiscales et aux lois et 
règlements. Afin d'attirer des capitaux étrangers, de 
nombreux pays prévoient des exemptions de taxe et 
autres incitations du même genre. Il faut aussi penser 
aux restrictions relatives à la participation des actions 
étrangères dans l'investissement, à la réclamation des 
redevances et à l'obligation de garantir un marché 
d’exportations. Les politiques économiques sont conti­
nuellement révisées en fonction de l'expérience.

Du point de vue des investisseurs, la stabilité d'un 
gouvernement est souhaitable afin de réduire les ris­
ques. En effet, un changement rapide du gouverne­
ment au pouvoir exercera un fort effet de dissuasion 
sur les entrepreneurs étrangers. L’idéologie du gouver­
nement au pouvoir et les politiques qui en découlent 
affectent souvent les prises de décision relatives au 
transfert technologique. La sympathie entre deux pays 
joue également un rôle dans l'établissement de liens 
sur le plan industriel.

L'aspect social doit aussi intervenir dans le transfert 
de la technologie. En effet, le succès de l'introduction 
d’une technologie idoine résulte d'une connaissance 
des antécédents sociaux du pays importateur, d'une 
bonne estimation des chances qu'elle soit acceptée par 
la population, ainsi que son impact social.

Les différences culturelles et linguistiques entre les 
deux pays impliqués et les divers types de comporte­
ments sociaux sont autant de facteurs qui peuvent nui­
re à la communication toujours nécessaire pour le suc­
cès d'un tel projet. Avant d'envoyer un groupe de per­
sonnes à l'étranger, une préparation psychologique est 
nécessaire afin d'éviter des déceptions et des échecs 
coûteux. 11 est de plus essentiel de leur dispenser des 
cours de langue et de leur fournir des documents tra­
duits. En ce qui concerne le pays importateur, on s’at­
tend à ce qu'une initiation à la technologie améliore la 
façon de vivre des gens. Cependant, un mauvais choix 
de technologie pourra, au contraire, élargir l’écart en­
tre les privilégiés et les pauvres, nuisant ainsi à la so­
ciété dudit pays.

La gestion TIT
Les prises de décision relatives au transfert internatio­
nal de technologie doivent suivre les considérations gé­
nérales présentées aux paragraphes précédents. Essen­
tiellement. le cheminement devra comprendre les éta­
pes suivantes : choisir la technologie appropriée, faire 
l'étude de la rentabilité, négocier l'implantation globa­
le, réaliser entièrement le projet. Les modalités du che­
minement peuvent varier d'un cas à l'autre et il con­
vient de profiter des suggestions et de l'expérience des 
autres.

Le rôle de l’Organisation des Nations l nies et 
d’autres agences nationales et internationales

La conférence de l'Organisation des Nations Unies sur 
la technologie et le développement fournit l'occasion 
de discuter et d'échanger des idées, des expériences et 
de l'information. Une déclaration spécifique sur la 
« coopération du développement industriel » a été émi­
se à la deuxième conférence générale du l'ONUDI tenue 
à Lima au mois de mai 1974. Cette déclaration de­
mandait un nouvel « ordre économique international ». 
grâce auquel les pays développés et ceux en voie de 
développement établiraient les modalités de coopéra­
tion pour le développement industriel. Les objectifs de 
ce nouvel « ordre économique international » reposent 
sur le respect mutuel, l'interdépendance, l'intérêt com­
mun et la coopération ; tout ceci, à l'intérieur d'une 
structure de relations équilibrées en accord avec les be­
soins et les intérêts de tous les pays et, en particulier, 
de ceux en voie de développement. Le nouvel ordre 
économique se propose de corriger les inégalités, de re­
dresser les injustices, d'éliminer l'écart grandissant en­
tre les pays développés et ceux en voie de développe­
ment. d'accélérer le développement économique, social 
et d’assurer la paix[7). L'ONU a déclaré sa ferme inten­
tion de promouvoir le développement industriel à tous 
les niveaux et elle a demandé aux pays en voie de dé­
veloppement de créer les conditions nécessaires à la 
croissance industrielle. Des missions parrainées par la 
Commission des Nations Unies pour le commerce et le 
développement ont examiné des cas de transfert tech­
nologique afin d'étudier les résultats douteux et de fai­
re des recommandations d’actions concertées aussi 
bien aux pays en voie de développement qu’aux pays 
développés.

Ces missions ont établi des mécanismes pour la for­
mulation de politiques de transfert technologique et de 
diffusion de l'information, pour l’établissement d'une 
base de négociations plus ferme pour les pays en voie 
de développement, pour le financement, pour le choix 
d'une technologie appropriée et applicable à l'écono­
mie du pays et à ses besoins sociaux, etc.

Afin de réglementer efficacement le transfert techno­
logique. un code international de déontologie a été for­
mulé et est honoré par les pays participants [7]. Le 
code international de déontologie établit des normes 
générales et équitables qui forment la base des rela­
tions entre les parties impliquées dans le transfert tech­
nologique.

Plusieurs pays développés ont mis sur pied des agen­
ces gouvernementales pour entreprendre eux-mêmes 
ou supporter une opération combinée avec l'industrie 
dans un transfert technologique vers des pays en voie 
de développement. Par exemple, le Commonwealth 
Development Corporation au Royaume-Uni, le Deuts­
che Entwicklungs Gesellschaft en République Fédérale 
Allemande. l'Overseas Private Investment Corporation 
aux États-Unis, la Société Belge des Investissements 
Internationaux en Belgique, le Nederlandse Financie- 
rings Maatschappij Voor Ontwikkelingslanden. la 
Caisse Centrale de Coopération Économique en Fran­
ce, le Danish Fund au Danemark. l'Agence canadien­
ne de développement international au Canada, etc.
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Ces institutions encouragent la coopération indus­
trielle. Par exemple, voici les six points du plan d'ac­
tion de l'Agence canadienne de développement inter­
national [14).

• Fourniture d'assistance technique aux organismes 
nationaux de planification industrielle.

• Identification de projets spécifiques qui satisfont aux 
besoins prioritaires de pays particuliers.

• Développement et soutien de programmes d'études 
préliminaires et de rentabilité pour le secteur privé 
canadien.

• Fournir aux entreprises industrielles dans des pays 
en voie de développement la possibilité de recourir 
à un personnel administratif compétent, d'effectuer 
des stages de formation technique et d'être con­
seillées.

• L’établissement et l'entretien de centres de rensei­
gnements sur le développement industriel et sur les 
moyens de coopération dans le tiers monde.

• Un soutien pour des séminaires, des missions et des 
études conçues pour faciliter l'industrialisation du 
tiers monde.

Les autres institutions du même domaine ont à peu 
près les mêmes buts. Le International Finance Corpo­
ration (IFC) est un instrument de la Banque Mondiale 
qui agit comme catalyseur pour amener les capitaux 
privés à s'unir pour investir dans les pays en voie de 
développement. L’Association pour le Développement 
de l'Amérique Latine (APELA) et l'Association Privée 
d'investissement pour l'Asie (PICA) sont des fonds pri­
vés dans le même domaine.

Dans les pays en voie de développement, particuliè­
rement en Inde et au Mexique où le développement a 
commencé à la fin des années 50, il y a des sociétés 
d'État ou organismes gouvernementaux qui agissent 
comme des surveillants du développement de transfert 
technologique. Ils cherchent à tamiser l'importation 
technologique, à déterminer sa pertinence dans le con­
texte local, à formuler une structure légale, réglemen­
taire et financière, à établir et à conserver de l'infor­
mation à jour sur l’état de l'infrastructure industrielle 
et sur le niveau de développement de différents sec­
teurs. De cette façon, la technologie importée pourrait 
s'harmoniser avec les objectifs et besoins locaux.

Pour mieux expliciter notre exposé, jetons un coup 
d'œil sur deux exemples canadiens de transfert de 
technologie.

La formation d'ingénieurs en 
terre africaine [21]

Un mode efficace de transfert de technologie
Parmi tous les modes possibles de transfert de techno­
logie, nous avons voulu traiter d’un mode d’opératio- 
nalisation de transfert de la technologie dans le cadre 
de la coopération interuniversitaire, et dans le domaine 
bien spécifique de l’ingénierie, dans son acception la 
plus large.

Nous croyons que la formation d'ingénieurs en terre 
africaine est particulièrement efficace en termes de

transfert de technologie puisqu'elle permet non seule­
ment le transfert de la technologie elle-même, mais 
également la formation d'agents de transfert qui sau­
ront donner une dimension humaine pertinente aux 
mutations qu'entraîne inévitablement l'implantation de 
nouvelles technologies tant sur le plan culturel qu'éco­
nomique.

D'une façon globale, au stade actuel du développe­
ment industriel des pays d'Afrique francophone, un 
programme de formation de spécialistes en ingénierie 
devrait poursuivre comme premier objectif la forma­
tion d'ingénieurs capables d’intervenir dans les grands 
domaines de l'ingénierie, à savoir : la conception, la 
réalisation et l'administration des projets.

Le premier objectif général d'un tel programme con­
siste à former des généralistes dans une ou quelques 
spécialités, et non des spécialistes. En effet, seuls les 
pays fortement industrialisés — ils sont relativement 
peu nombreux — peuvent se permettre de former de 
façon systématique des spécialistes dont on ne peut 
modifier que difficilement l'orientation première. Il im­
porte donc de former des ingénieurs rapidement opé­
rationnels en termes de conception, de réalisation ou 
d'administration, et susceptibles de s'adapter facile­
ment aux besoins du pays, c’est-à-dire des ingénieurs 
qui auront appris à apprendre. Les spécialistes qui se­
ront requis iront, pour un certain temps encore, com­
pléter leur formation dans des établissements universi­
taires étrangers.

L'établissement stable d'une institution africaine 
auto-suffisante et capable de former des ingénieurs et 
des chercheurs de calibre reconnu constitue le deuxiè­
me objectif de ce programme intégré. En d'autres ter­
mes, au programme de formation d'ingénieurs vien­
drait s'ajouter un programme de constitution d’un 
corps professoral majoritairement africain bien rompu 
à l'enseignement universitaire moderne, et directement 
engagé dans la recherche scientifique ou technologi­
que.

En même temps que se constitue un corps professo­
ral de niveau supérieur dans un établissement de for­
mation d'ingénieurs se développent naturellement des 
programmes de recherche qui contribuent, d'une part, 
à l'amélioration continuelle des professeurs et à la for­
mation de chercheurs et, d’autre part, au développe­
ment socio-économique du pays, s’ils sont élaborés 
avec prudence et discernement. C’est de cette façon 
que les étudiants peuvent acquérir rapidement le sens 
de l’initiative technologique et de la créativité. L’activi­
té des professeurs affecte toujours le comportement et 
la motivation des étudiants.

En résumé, un programme intégré de transfert de 
technologie sur le plan de la formation d'ingénieurs en 
terre africaine doit idéalement poursuivre les trois 
grands objectifs suivants :

• la formation d'ingénieurs capables d’intervenir dans 
les grands domaines de l’ingénierie et facilement 
adaptables aux besoins de leur pays.

• la constitution d'un corps professoral de calibre su­
périeur capable d’assurer sa continuité ;
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• rétablissement de programmes de recherche appli­
quée qui contribueront au développement industriel 
et économique du pays.
Pour assurer le succès d'une opération intégrée de 

transfert de technologie au niveau universitaire, nous 
croyons que l'ensemble de l'opération doit être coor­
donné par un organisme ou établissement spécialisé 
qui ne serait pas, dans le cours normal des choses, un 
organisme subventionnaire. Le transfert de la techno­
logie au niveau universitaire doit être une responsabili­
té assumée par un établissement universitaire expéri­
menté et bien établi.

En somme, nous estimons que les grands organismes 
subventionnaires ne peuvent, à toutes fins pratiques, 
assumer directement et efficacement cette responsabili­
té. À notre sens, ils se doivent principalement de fixer, 
en collaboration avec le pays d'accueil, les grands ob­
jectifs des projets de transfert de technologie envisagés, 
et confier par la suite leur réalisation, avec contrôles 
appropriés bien entendu, à un établissement universi­
taire capable de les mener à terme.

À notre avis, le succès d'une opération intégrée de 
transfert de technologie au niveâu universitaire dépend 
de l'établissement universitaire expérimenté qui accep­
te les postulats de base de la coopération internationa­
le et qui reçoit l'entière confiance de l'organisme sub­
ventionnaire et du pays d’accueil.

Un programme intégré de transfert de technologie 
au niveau universitaire confié à un établissement uni­
versitaire comporte les avantages suivants :
1) la stabilité et continuité institutionnelles
2) le support pédagogique et scolaire
3) la qualité des diplômes, des programmes d'études 

et de recherche, des enseignements, et leur adé­
quation aux besoins du pays

4) le recrutement d'un corps professoral expérimenté 
et la formation ordonnée de la relève.

Même si plusieurs programmes de coopération tirent 
très souvent leur origine dans des actions individuelles, 
le transfert de la technologie se réalisera de plus en 
plus, à notre avis, par des interventions nationales mi­
ses en œuvre par des organismes et établissements spé­
cialisés. 11 semble bien en effet qu'un tel mode de fonc­
tionnement permet de réaliser une œuvre afticace et 
durable qui mène à l'autonomie des organismes ou 
établissements aidés.

L'implantation de l'École Polytechnique de Thiès au 
Sénégal a été réalisé avec grand succès grâce aux 
efforts conjoints du Sénégal, de l'ACDl (Agence cana­
dienne de développement international) et de l'Ecole 
Polytechnique de Montréal, conformément aux gran­
des lignes que nous venons d'élaborer.

La technologie du sucre [22]
Pour la production du sucre, avec l'ancien système, la 
canne est écrasée en cascade, sous de lourds cylindres. 
Ce processus laborieux permet d'écraser ensemble l’é­
piderme, l'écorce et la moelle. Une fois le jus extrait. 
80 p. cent des débris, appelés bagasse, servent de car­
burant.

Des essais ont démontré à la Barbade qu'il subsiste 
assez de fibres de canne dans la bagasse pour subvenir 
aux besoins d'une usine de fabrication de panneaux et 
de produits de bois.

Des experts du Canada et de la Barbade travaillent 
à Uplands, Barbade, à mettre au point une invention 
canadienne susceptible de rentabiliser l'industrie du 
sucre, par la création d'usines polyvalentes produisant 
des sous-produits de haute valeur.

La nouvelle technique canadienne de séparation de 
la canne pourrait avoir des avantages incalculables 
pour tous les pays producteurs de canne à sucre, soit 
80 p. cent des pays du tiers monde.

Le séparateur, inventé dans les années 60, divise la 
canne à sucre en trois éléments : l'écorce extérieure, la 
couche externe cireuse ou épiderme, et le noyau cen­
tral de consistance molle, la moelle.

Cette technique précise de séparation se lait à haute 
vitesse : les tiges coupées en tronçons d'un pied sont 
séparées en trois éléments en une fraction de seconde. 
Suivant ce processus, l'enlèvement de l'écorce avant 
l'extraction du jus demande moins d'énergie.

Les fibres résistantes de l'écorce ont pu être transfor­
mées sur une base expérimentale en panneaux agglo­
mérés et en bois de construction. La moelle, à forte te­
neur énergétique, est actuellement employée à I rini- 
dad pour l'alimentation du bétail. Le processus de sé­
paration permet d'améliorer la production du sucre, 
sur le plan économique, en rendant possible la conver­
sion des sucres en alcool éthylique, source d'énergie re­
nouvelable.

L'Agence canadienne de développement internatio­
nal (AC Di) finance le développement des techniques de 
séparation à l'usine sucrière d Uplands, ainsi que la te­
nue d'essais d'alimentation à la canne à sucre à Trini­
dad.

Un autre projet de l'ACDl a pour but d'amener à une 
utilisation à petite échelle, du sucre et des fibres, les 
petites îles qui ont abandonné la production du sucre, 
déficitaire depuis plusieurs années. Ces pays doivent 
maintenant importer leur sucre ainsi que du bois et 
des produits fibreux.

L'ACDl a investi $11 millions en fonds bilatéraux 
dans les trois phases du projet depuis 1969. Pour les 
Antilles, la nouvelle technologie signifie l'apparition de 
sous-produits qui pourraient doubler la valeur de la 
production de canne a sucre 1 industrie fonctionnant 
actuellement à perte et la création d'entreprises de 
produits de bois. Parmi les avantages économiques, 
outre la substitution de ces produits au bois et au pé­
trole importés, citons l'économie de devises étrangères, 
la création d’emplois dans cette industrie ainsi que 
dans l'industrie de la construction du transport, etc.

Pour le Canada, cette nouvelle technique laisse pré­
sager la création d'une nouvelle industrie de fabrica­
tion de machines diverses pour les industries intégrées 
de 80 pays producteurs de canne à sucre.

Techniciens et ingénieurs des usines sucrières de la 
Barbade indiquent que le système de séparation mar­
que la fin d'une époque dans une industrie qui a très 
peu changé depuis l'invention de la machine à vapeur.
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La technologie de la séparation a été inventée en 
1964 par deux Canadiens de l'Ouest, Bob Miller et 
Ted Tilby, détenteurs de brevets pour le séparateur et 
la machinerie connexe.

Deux sociétés ont obtenu une licence de développe­
ment de plusieurs éléments. Hawker-Siddeley Canada 
Ltd., de Vancouver, multinationale britannique, a ob­
tenu les droits de produire du sucre et des sous-pro­
duits et Intercane Systems, Inc., de Windsor, filiale de 
ARVID Machine and Tool Co. Ltd., ceux de fabriquer 
des séparateurs pour l'extraction de la moelle destinée 
à l'alimentation pour bestiaux.

Conclusion
L’auto-suffisance est un des objectifs de l'industrialisa­
tion des pays en voie de développement qui s’est révé­
lé irréalisable. Les pays exportateurs en sont arrivés en 
fait à exercer un nouveau genre de dépendance sur le 
tiers monde. Une meilleure adaptation de la technolo­
gie importée s’avère nécessaire pour satisfaire aux be­
soins des milieux social et économique. On doit mettre 
l’accent sur le développement d’une technologie propre 
au pays. À cet égard, la coopération économique entre 
les pays en voie de développement et le concept d'une 
indépendance collective prennent une importance 
croissante. L’exemple de la technologie du sucre dé­
montre que le transfert de technologie, appliqué avan­
tageusement pour les deux partenaires, illustre notre 
capacité d'exporter notre savoir-faire dans des domai­
nes les plus inusités.
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systèmes de traitement 
et de distribution de l'air
• transport pneumatique
• épargne d’énergie
• conditionnement
• dépollution
• ventilation
• hygrométrie
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Tout nouveau un autre excellent produit doté d'une 
résistance remarquable en milieux corrosifs vient s’ajouter à 
la gamme des aciers préfinis Stelcolour:

L’acier préfini 
Stelcolour Vinÿlop

Stelcolour symbole d’excellence en acier 
prétini. Ce produit connaît maintenant une 
nouvelle dimension avec VinyTop En effet, 
l'acier préfini Stelcolour VinyTop. qui offre 
une excellente resistance en milieux corro­
sifs. se compose d'une épaisse couche de 
chlorure polyvinyle (CPV) appliquée au 
rouleau sur un subjectile en acier galva­
nise preapprêté et ensuite marquee d'un 
relief délicat. VinyTop! Découvrez l’acier 
préfini Stelcolour VinyTop ainsi que toute 
la gamme d’aciers prefinis Stelcolour 
répondant chacun à des normes bien 
précises Un nombre sans cesse croissant 
d’architectes, d'ingénieurs et de cons­
tructeurs découvrent ce matériau qui allie 
harmonieusement beauté, cendement et 
économie

Tous les aciers prefinis Stelcolour sont fabriques 
selon des normes de qualité très strictes et 
offrent un fini, un coloris, une texture, un lustre 
et une épaisseur uniformes. Pour sa part, l'acier 
prefini Stelcolour VinyTop comporte un subjec­
tile galvanise de designation G90 conforme à 
la norme ASTM A525; ce matériau peut egale­
ment être livre conforme aux caractéristiques 
mécaniques de la norme ASTM A446. Son fini 
est un chlorure extrêmement élastique (CPV) 
applique sous forme de plastisol, c'est-a-dire 
une emulsion d une résiné vinylique solide dans 
un plastifiant liquide solidement rattache au 
subjectile en acier par un procédé de revête­
ment au rouleau apres un traitement chimique 
en cinq étapes qui nettoie à la fois le matériau 
et le prepare au revêtement. On realise ainsi un 
revêtement multicouche durable d'une beaute 
exceptionnelle. L'acier prefini Stelcolour VinyTop 
vous est offert en onze coloris attrayants. (La 
photographie illustre un revêtement en acier 
prefini Stelcolour VinyTop à la Nelson Steel 
Limited. Stoney Creek. Ontario).

tk ** *

steO©@lour
VinyTop

Envoyer a: The Steel Company 
of Canada, Limited 
Stelco Tower 
Department “A" 
Hamilton. Ontario 
L8N 9Z9

Acier Préfini

Veuillez me faire parvenir des renseignements sur:
□ l’acier préfini Stelcolour VinyTop □ l’acier préfini Stelcolour

Nom titre

Compagnie

Adresse

Marque deposee 7901 6F

stelco
The Steel Company 
of Canada, Limited
Société canadienne ayant usines et bureaux 
par tout le Canada et des représentants 
sur les principaux marches du monde



Un urgent besoin 
dans le monde

Vu la crise énergétique qui 
sévit présentement, il est essen­
tiel de trouver des méthodes 
économiques de récupérer la 
chaleur qui se perd dans l’éva­
cuation de4’air vicié.

A cet effet, le récupérateur de 
chaleur Q-Dot est l’invention la 
plus remarquable de notre 
siècle

Le récupérateur de 
chaleur Q-Dot

Il se compose fondamentale­
ment d’un tube scellé, d’un véhi­
cule d’échange de chaleur et 
d’une mèche capillaire. Sa sur­
face extérieure à ailettes en aug­
mente le rendement. Un cycle 
évaporation-condensation se 
produit à l’intérieur du tube sans 
consommation d’énergie

Pas d'entretien
Le récupérateur de chaleur 

Q-Dot peut durer indéfiniment. I 
ne s’use pas car il ne comporte 
aucune partie mobile. Dans la 
plupart des cas, aucun raccor­
dement d’eau, d’électricité ou 
de tuyauterie n’est nécessaire. 
De plus, s’ils ont été spéciale­
ment enduits, le tube et les ai­
lettes ne sont pas sujets à la 
corrosion atmosphérique.

Aucun danger de 
contamination

Le récupérateur de chaleur 
Q-Dot empêche la contamina­
tion de l’air frais parce qu’une 
plaque de métal scellée sépare 
l’air frais des courants d’air 
vicié.

Fonctionne de — 40°F 
a +525 F

Disponibles dans des lon­
gueurs allant de 2 à 16 pieds, les 
récupérateurs de chaleur Q-Dot 
peuvent être superposés comme 
les serpentins à ailettes de 
modèle courant en sections de 
14 à 54 pouces de hauteur.

air refroidi

air froid

air chaud récupérateur 
de chaleur

réchauffé

Nous vous enverrons, sur de­
mande, de plus amples informa­
tions au sujet du récupérateur 
de chaleur Q-Dot.

KeepRite Inc., C P 460,
Brantford, Ont , Canada N3T 5P4
Bureaux de vente KeepRite Halifax, Montréal, 
Ottawa, Toronto, Hamilton, London, Winnipeg, 
Calgary, Edmonton et Vancouver

Réduisez votre facture d’énergie avec 
le récupérateur de chaleur Q-Dot



ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET INTERACTION 
AVEC LE MILIEU PROFESSIONNEL

par Yvon Gervais, M.Sc.A., ing.,
Dinkar Mukhedkar, D.Sc., ing., et 
André-B. Turgeon, D.Sc., ing. *

Sommaire
La diversité et l’évolution rapide caractérisent le génie électrique. 
Son enseignement supérieur doit s’adapter continuellement au mi­
lieu professionnel qu’il dessert. L'École Polytechnique de Montréal a 
pris ces dernières années de initiatives innovatrices en ce sens.

Introduction
C’est Alvin Toffler qui dit : « Derrière les mutations 
économiques et sociales extraordinaires, on perçoit le 
grondement d’un moteur puissant : la technologie. 
Mais, continue-t-il, ce moteur exige un carburant de 
premier choix : le savoir ».

S’il existe un domaine où la technologie dans sa di­
versité et son changement est en constante ébullition 
dans la marmite scientifique, c’est bien celui du génie 
électrique. En effet, à tous les niveaux de la société, l'é­
lectricité se fait agissante. De l’industrie lourde à la 
cuisine, la puissance électrique prête son concours mo­
teur. Du calcul des trajectoires d’une fusée en route 
vers la lune, aux simples compilations des achats d'une 
ménagère dans un supermarché, l'ordinateur électroni­
que joue de sa rapidité opérationnelle.

Tant dans ses dispositifs que dans ses méthodes, le 
génie électrique évolue et se renouvelle à un rythme 
effarant. Il n’existe donc pas dans ce domaine des ilôts 
de savoir immuables : sa caractéristique majeure est le 
changement.

C’est, de plus, un domaine qui influe grandement 
sur la société et le milieu, tant dans l’industrie et la 
cuisine que dans le divertissement et les relations com­
munautaires.

Les auteurs :
M. Yvon Gervais est professeur titulaire et directeur du département de 
génie électrique de l'École Polytechnique de Montréal.

M. Dinkar Mukhedkar est professeur titulaire au département de génie 
électrique de l'École Polytechnique de Montréal.

M. André B. Turgeon est professeur titulaire au département de génie 
électrique et directeur du programme de génie des systèmes de l'École 
Polytechnique de Montréal.

La formation en génie électrique est donc un proces­
sus continu et s’insère dans un principe d'éducation 
permanente. Bien sûr, la pratique de l'ingénierie dans 
un secteur donné de la discipline pourra maintenir la 
connaissance d’un individu en bon état mais il sera 
coupé, à long terme, des évolutions des autres expé­
riences. Ainsi, la conservation d'un dialogue discipli­
naire valable entre les ingénieurs électriciens exige un 
retour fréquent aux sources : les livres, les revues, les 
séminaires, les cours, l'université.

Enseignement supérieur

Méthodologie et technologie
La formation en génie électrique provient du recoupe­
ment d'un faisceau de méthodes et de techniques qui 
lui sont propres. Au niveau méthodologique, distin­
guons :

— les circuits et les systèmes 
les communications

— la métrologie 
l'électromagnétisme

— l’automatique
— l'informatique

Les secteurs technologiques les plus importants sont :
l'électronique analogique et numérique 
les hyperfréquences et les antennes 
l’électrotechnique de puissance

— la technique des ordinateurs
L'action conjuguée des méthodes et des techniques 
produit des réalisations de toutes sortes :

les grands réseaux de téléphone, de radio, de télévi­
sion et d’électrification
les fonctions motrices dans la mécanisation indus­
trielle, domestique et agricole
les fonctions de chauffage industriel et domestique
et d’éclairage extérieur et intérieur
les fonctions d’automatisation des grands processus
complexes et de robotique dans la mécanique de
précision

L’INGÉNIEUR SEPTEMBRE-OCTOBRE 1979 - 31



les fonctions de surveillance, de contrôle, de traite­
ments de données, etc. par les ordinateurs autono­
mes ou intégrés dans un réseau 
etc.
Toutes ces activités sont rendues possibles par le dé­

veloppement ingénieux et diversifié d'une pléiade de 
composants, d'appareils, d'instruments. La conception, 
le développement, la production, l'opération de ces di­
vers systèmes électriques exigent des effectifs profes­
sionnels et techniques importants et influent considéra­
blement sur la vie économique et sociale des sociétés 
industrialisées.

Historiquement, on constate que les profils méthodo­
logiques suivent les développements technologiques. 
En effet, les méthodes viennent figer pour un certain 
temps la « manière de penser » un groupe de problè­
mes. Plus hardiment, la technologie nouvelle dévelop­
pe empiriquement sa méthode de résoudre les difficul­
tés, sa technique intuitive de conception.

Recherche et pratique professionnelle
Le monde de l'enseignement en génie électrique doit 
faire le point sur l'état de l'art en tenant compte de 
deux axes d'entraînement.

D'une part, l'émergence de nouvelles technologies et 
l'évolution rapide des méthodes et techniques existan­
tes appellent des efforts constants d'information et de 
recherche pour suivre et contribuer valablement à la 
discipline.

D'autre part, la pratique journalière du génie électri­
que se fait de plus en plus exigeante compte tenu des 
contraintes du milieu. De plus, elle aborde chaque jour 
de nouvelles applications et fait donc face à de nou­
veaux problèmes.

Ainsi, l'apprentissage professionnel ne peut être cou­
pé de l'un ou l’autre de ces axes : recherche et pratique 
professionnelle.

Un domaine fortement technologique comme les mi­
croprocesseurs exigera un contact avec la technologie 
en laboratoire. Et, il va de soi que l'enseignement doit 
favoriser la présentation didactique des techniques 
nouvelles de conception et la manipulation du matériel 
en laboratoire.

Les hautes tensions et les hyperfréquences exigent 
aussi un « contact » avec les équipements particuliers 
pour donner une formation adéquate.

Par contre, les secteurs de l'automatique, des com­
munications, de l'informatique sont fortement dépen­
dants d'un « contenu » méthodologique et se conten­
tent souvent de l’utilisation de l’ordinateur pour les 
calculs et la simulation des problèmes pratiques.

Maîtrise professionnelle et de recherche
Le département de génie électrique de l'École Poly­

technique présente deux types d'enseignement de ni­
veau supérieur qui sont en accord avec les principes et 
les situations que nous venons de décrire.

La maîtrise en sciences appliquées insiste sur l'appro­
che recherche ou sur l'importance de la maîtrise de la

technologie en laboratoire. L'enseignement théorique 
doit donc céder le pas à l'entraînement en recherche 
ou expérimentation en laboratoire. L'électrotechnique 
des hautes tensions, les hyperfréquences de puissance, 
la technologie des microprocesseurs, dans bien des cas, 
ont cette caractéristique.

La maîtrise professionnelle, pour sa part, insiste sur 
la composante méthodologique de la formation : d'où 
l'importance de l'enseignement théorique. 11 demeure 
qu'un projet doit rompre le candidat à l'approche pra­
tique. Les domaines des communications, de l'informa­
tique. de l'automatique, de l'électrotechnique des ré­
seaux sont souvent encadrés par ce type d'apprentissa- 
ge.

Évidemment, il se fait de la recherche dans l'une et 
l'autre des sphères et il est possible d'y prendre une 
maîtrise de recherche.

La figure 1 montre l’évolution des deux types d'ap­
prentissage depuis l'introduction de la maîtrise profes­
sionnelle en 1971. La participation des étudiants au ni­
veau de l’éducation permanente s’est amorcée avec la 
maîtrise professionnelle et les cours du soir ont connu 
une certaine popularité. Deux domaines ont particuliè­
rement attiré l'attention : l'informatique et l'électro- 
technique des grands réseaux.

1 i
! I

M.Sc.A.

D.Sc.A.

1969 1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977

Figure 1 - Inscriptions en Maîtrise et Doctorat en génie électrique

Le département de génie électrique en collaboration 
avec le département de physiologie de l’Université de 
Montréal a élaboré le programme de maîtrise en bio­
médical. D'abord une formation de recherche, le bio­
médical a par la suite opté pour un profil de formation 
professionnelle. L'École et l’Université de Montréal 
ont consacré institutionnellement ce programme par 
l'instauration d'un Institut de Génie Biomédical au dé­
but de 1979.

Depuis 1971, le département a largement contribué 
au développement d'un programme de maîtrise profes­
sionnelle en ingénierie des systèmes. Défini par une 
problématique macroscopique, le programme de for­
mation globaliste permet de poser, de résoudre les pro­
blèmes et de suivre leurs transformations dans le pro­
cessus de réflexion. Ce programme s'adresse aux ingé­
nieurs de toutes disciplines au niveau de l'éducation 
permanente à partir de septembre 1979.
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Des cours et des programmes
Dans l'annuaire des études supérieures, le département 
présente divers programmes avec un profil souhaitable 
de formation. La figure 2 donne ces programmes-types 
en indiquant le nombre de cours qui leur est associé et 
les interactions avec les méthodes et techniques du gé­
nie électrique. Les interactions avec communication, 
informatique, électronique et ordinateur sont assez im­
portantes pour tous les domaines sauf pour l'électro- 
technique de puissance. Nous avons souligné les pro­
grammes qui fonctionnent assez bien au niveau de l'é­
ducation permanente.

*4éthodologies et 
technologies
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nombre de
cours du 

programme

Automatique 4 1 1 6

Communication et Ordinateur 4 1 3 8 *

Informatique appliquée 1 3 1 5 *

Technologie des ordinateurs 1 1 3 1 6 *

Electronique 1 2 1 4

Electromagnétisme et 
Hyperfréquences 2 1 1 2 6

Electrotechnique des 
hautes tensions 4 4 *

Electrotechnique des réseau* 
de puissance 6 6 *

Génie Biomédical 7 7

Nombre de cours différents 
du secteur 5 4 3 3 2 2 9 7 35

bonne participation en éducation permanente

x_____ , regroupés en une section départementale

Figure 2 - Programmes-types et leurs interactions avec les méthodo­
logies et les technologies

Evidemment les cours ne sont pas professés à tous 
les termes ; il faut une inscription minimum. La figu­
re 3 donne le nombre de cours effectivement professés. 
La même figure montre la participation moyenne à ces 
cours et un indice de la plage de fréquentation possi­
ble. On constate que la moyenne est de 12 étudiants 
par cours ; le seuil est à 4 étudiants et le niveau supé­
rieur est de l'ordre de 18 étudiants. En fait, un ensem­
ble de cours offerts le jour détermine le seuil inférieur 
tandis que le niveau supérieur représente la participa­
tion aux cours du soir.

Concertation avec le milieu professionnel
L’activité d'un corps professoral de tout département 
d'ingénierie doit comporter une importante composan­
te au niveau des relations avec le milieu professionnel. 
Que ce soit dans un but de consultation lors de la re­
fonte ou de la mise à jour des programmes d'enseigne­
ment, on comprendra facilement quelle valeur peut 
avoir l'avis du milieu de la pratique lors d'une telle dé­
marche. Que ce soit au niveau de la participation du 
corps professoral ou des organismes techniques ou so­

149» a* U fréquentation

-nombre moyen d'étudiants

Figure 3 — Nombre de cours professés et plage de participation

ciétés savantes, depuis toujours les universitaires ont 
joué un rôle prépondérant dans de nombreuses asso­
ciations qui ont pour vocation de permettre un regrou­
pement des spécialistes dans un but d'échanges et de 
collaboration. Ce sont là des activités fort importantes 
qu'il faut favoriser le plus possible tant au niveau indi­
viduel que collectif.

Depuis le début des années 70, le département de 
génie électrique a pris plusieurs initiatives afin d’éta­
blir des relations professionnelles plus étroites entre 
différents organismes extérieurs et l'École Polytechni­
que. ou. plus particulièrement, le génie électrique. Il 
s'agit d'ententes intervenues avec des organismes aussi 
importants que Hvdro-Québec ou la Communauté Ur­
baine de Montréal dans le but de permettre des échan­
ges au niveau de la recherche, ou encore de faciliter 
l'accès de jeunes ingénieurs aux études supérieures.

Entente avec Hydro-Québec
C et organisme est un des plus importants employeurs 
des gradués de Polytechnique et, dès 1970, un pro­
gramme était mis sur pied afin de favoriser l'accès aux 
études supérieures à temps partiel pour les ingénieurs 
en électricité d’Hvdro-Ouébec. Les conditions d'admis­
sion. les programmes d'études et les critères de réussite 
étaient conformes aux règlements en vigueur ; la dis­
tinction importante était au niveau du choix de cours 
et surtout du choix du projet ou du programme de re­
cherche. On prévoyait une consultation, à ce chapitre, 
entre le département de génie électrique et la direction 
générale concernée à Hydro-Québec. Cette opération 
s'est faite en pratique entre les chefs de service et les 
professeurs concernés. Le choix du projet revêt une 
importance particulière en ce sens qu'il est souhaitable 
et avantageux de le définir dans un domaine lié aux 
activités fondamentales du service dans lequel œuvre 
le candidat. Les retombées de tels projets sont immé­
diates. Ce programme a connu un succès dès le départ 
comme en fait foi la progression des inscriptiptions en 
maîtrise.

Entente avec la CUM
En mai 1972 était signée une entente permettant à la 
Communauté Urbaine de Montréal et à l'École Poly­
technique « de mener une action concertée de recher­
che technologique dans des domaines d'intérêt com-
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mun au meilleur profit de la Communauté et à l'avan­
tage scientifique de l'École ».

Cette entente, bien que due à l'initiative du départe­
ment de génie électrique, a eu des retombées sur l'Éco­
le dans son ensemble. Elle avait comme but de « favo­
riser une économie des ressources humaines et maté­
rielles ». Elle permet à des ingénieurs de la CUM d'en­
treprendre des études supérieures à temps partiel et 
d'effectuer leurs travaux de recherches sur les chan­
tiers, matériaux et équipements de la CUM Elle favori­
se en fait des échanges scientifiques et techniques entre 
les deux organismes.

Sur le même modèle, était signée en août 1975 une 
entente avec la Commission de Transport de la Com­
munauté Urbaine de Montréal. Les buts sont essentiel­
lement les mêmes aux niveaux des échanges, des tra­
vaux de recherche et de l'accès aux études supérieures 
pour les ingénieurs des organismes en cause.

Quelques projets majeurs ont été réalisés au dépar­
tement dans le cadre de ces ententes. Mentionnons une 
étude d'optimisation des profils de tunnels de ligne de 
métro, la conception d'un système pour la vérification 
de la pression des pneus des wagons, le développement 
d'un programme de simulation de courts-circuits en 
tout point sur une ligne de métro, etc. De telles études 
permettent une interaction et des échanges fort utiles 
entre divers organismes et le corps professoral. De 
nombreux projets de fin d'études ou mémoires de maî­
trise ont pu être réalisés par des étudiants dans le ca­
dre de ces échanges ; c'est ce type de retombées qui 
démontre toute l'importance qu’il faut attacher à ces 
ententes.

Entente avec l'Institut de recherche d'Hydro- 
Québec (1REQ)
Au début de 1976, l'Institut de recherche d'Hvdro- 
Québec (IREQ) et l'École Polytechnique signaient un 
protocole d'entente de collaboration. Encore ici, l'ini­
tiative du département de génie électrique allait profi­
ter à l’ensemble de Polytechnique, puisque pas moins 
de trois départements à date ont établi des program­
mes de recherche conjoints avec diverses directions de 
l'Institut de recherche. Les buts de cette entente parti­
culière, outre l'établissement de programmes conjoints,1 
sont de favoriser des liens de coopération et de partici­
pation entre les deux établissements. Concrètement, on 
favorise des échanges de professeurs et de chercheurs, 
autant que de ressources physiques et d'information 
dans le cadre de ces projets conjoints. Les retombées 
sur notre enseignement supérieur sont évidentes puis­
que tous les projets, à date, ont impliqué des étudiants 
à la maîtrise ou au doctorat qui ont poursuivi leurs 
travaux de recherche partiellement ou entièrement 
dans les laboratoires de l’iREQ. La participation des 
chercheurs de ce dernier organisme à l’enseignement 
de nos cours gradués est loin d'être négligeable surtout 
au niveau de l’électrotechnique et de 1? haute tension.

Les domaines principaux qui ont été exploités dans 
le cadre de cette entente sont :

la modélisation de transformateurs pour la simula­
tion de réseaux

le développement de codes cinétiques neutronique
espace-temps pour l'analyse des réacteurs
le dégagement d'hydrogène sur le niobium
la réduction à l'état solide du minerai titanifère et
de l'ilmenite par le méthane
les isolants électriques
les mesures en haute tension

Projets commandités et expertises
La mission institutionnelle que l'École s'est donnée 
dans le domaine de la consultation et de la collabora­
tion avec l’industrie, notamment la PME, et les organis­
mes gouvernementaux de tous les paliers, rejaillit sur 
nos programmes d'enseignement supérieur. Le Centre 
de Développement Technologique, créé en 1970, est 
essentiellement un centre universitaire de recherche in­
dustrielle sans but lucratif qui offre des services de re­
cherche scientifique et technologique, de développe­
ment et de mise au point technique et d’essais de labo­
ratoire.

Le département de génie électrique a largement con­
tribué à ces activités depuis le début. Nombreux sont 
les exemples que l’on pourrait citer de projets de fin 
d'études ou de maîtrise qui sont le fruit de cette ouver­
ture que l'École s’est donnée sur la recherche et le dé­
veloppement.

Il va de soi que l'expertise des professeurs ne se li­
mite pas seulement à des travaux de développement et 
de design mais fait appel à son potentiel d’enseignant.

Au niveau des enseignements d'appoints, l’École 
s’est vue confier par la Compagnie Générale Electri­
que du Canada une opération dite « de mise à jour » 
pour ses ingénieurs-cadres. L’expérience s'est avérée 
assez enrichissante du point de vue du développement 
d'une pédagogie appropriée pour la transmission des 
principes de base et des nouvelles techniques afin de 
favoriser le dialogue et les échanges entre généralistes 
et spécialistes.

Perspectives d'avenir

Les échanges avec le monde de l'enseignement tant au 
Canada que dans de nombreux pays du monde conti­
nueront d’être nombreux et les contacts avec les mi­
lieux industriels et gouvernementaux seront de plus en 
plus élaborés. Ces situations et l'évolution rapide de la 
technologie et de la méthodologie du génie électrique 
imposeront un rythme correspondant de renouvelle­
ment des cours et des programmes. Ainsi, les enseigne­
ments au niveau supérieur doivent demeurer à la fine 
pointe du progrès technologique et de ce fait ne sau­
raient être stagnants.

Dans les prochaines années les activités à l'éduca­
tion permanente seront prépondérantes. La création de 
programmes précis et pressants demeurera une voca­
tion primordiale du département de génie électrique.

Le département, par les ententes qu'il a établies 
avec des organismes industriels et parapublics, s'asso­
ciera aux défis majeurs que pose la société d'au­
jourd’hui dans les domaines tels que l’énergie, le trans­
port et, d’une manière plus générale, l'exploitation de 
l'énergie des courants forts et la micro-électronique 
avec le support de la méthodologie des systèmes.v
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Les hommes d’affaires 
préfèrent Sabena

Les habitués des lignes aériennes et 
plus particulièrement les hommes d’af­
faires ont des exigences qui réclament 
des services à la mesure de leurs 
besoins. C’est pourquoi ils préfèrent 
Sabena.

Bruxelles, l’aéroport le plus pra­
tique d’Europe

Bruxelles, capitale de la Commu­
nauté économique européenne et un 
des plus importants centres d’affaires 
internationales, est devenue par le fait 
même l’un des aéroports les plus pra­
tiques qui soient tout en conservant une 
dimension humaine. Tous les services 
sont regroupés dans un seul bâtiment 
et il n’y a pas de couloirs interminables. 
L’organisation est efficace: pas d’at­

tentes inutiles, pas de bousculades et 
surtout, des bagages qui suivent fidèle­
ment. L’aéroport possède également 
l’une des plus intéressantes boutiques 
hors-taxes d’Europe. Quant aux corres­
pondances, elles sont particulièrement 
faciles et agréables; il suffit de changer 
de vol et non d’aéroport. A partir de 
Bruxelles, Sabena offre quelque 75 
destinations dans plus de 50 pays.

Les privilèges du Sabena Business 
Club

Les hommes d’affaires qui devien­
nent membres du “Sabena Business 
Club”, ont droit à des privilèges intéres­
sants tels: un excellent système de 
réservations, un enregistrement priori­
taire des bagages au comptoir de pre-
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mière classe même s’ils voyagent en 
classe économique, l’accès aux salons 
d’accueil du SBC et aux salons VIP à 
l’aéroport de Bruxelles, l’utilisation 
d’une salle de réunion, d’un secrétariat 
comprenant: téléphones, télex, photo­
copieuses, machines à écrire et à dicter.

Une multitude d’avantages pour 
l’homme d’aff aires

Sabena parle français et sa sympa­
thique renommée n’est plus à faire. 
Que l’on songe à la courtoisie de son 
personnel, à la ponctualité de ses vols, 
au confort de ses 747 et à la gastro­
nomie belge de réputation interna­
tionale, on comprend mieux pourquoi 
Sabena est la préférée des connaisseurs. 
Enfin Sabena offre un vaste choix de 
départs de Montréal.

b«lgi«n world airfirt«m

Fondée en 1923, la Sabena fan partie des 
pionniers de l'aviation commerciale. File 
transporte plus de 2 millions de passagers 

par an.

Voyez votre agent de voyages ou appelez: 
Montréal (514)861-2631 
Ottawa (6 1 3) 236-0641 
Québec (418)602-1742 
Toronto (416) 366-3031 

Sabena lignes aériennes belges 
3, Place Ville Marie 

suite 307, Montréal, Qué.
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Pour vous assurer dun ouvrage 
impeccable, teæelisez vos travaux.

Le géotextile tPXPl * représente une 
solution techniquement des plus valables. 
En plus de simplifier vos travaux de cons­
truction et en prolonger la longévité, il 
offre des avantages économiques très 
évidents. Facile d’utilisation, il favorise la 
collecte des eaux, améliore la capacité 
portante d’un sol, protège les berges, 
contrôle l’érosion et prévient la 
contamination des sols.

Texel?une alternative de choix

tcæel®
NON TISSÉ 100% POLYESTER

Tex-Elinc., 485, des Erables, St-EIzéar (Beauce Nord) Québec, G0S2J0 tél.: (418)387-5910



À l’affiche: 
les machines 
à écrire Xerox

à affichage

M * T v r v * SS

Vous voyez des machines 
représentant à merveille les progrès 
réalisés dans le domaine du 
traitement des mots.

Les nouveaux systèmes de 
dactylographie Xerox 850.

Avec eux, vous pouvez rapide­
ment faire des brouillons et des 
révisions compliquées sur écran, 
sans toucher à une feuille de papier. 
Ensuite, appuyez simplement sur un 
bouton et vous obtenez ce que vous 
avez tapé...à la lettre.

Les systèmes 850 rendent instan­
tanément accessibles des dossiers de 
280 pages de format standard.

Cependant, ils sont si faciles à 
utiliser que n’importe quelle dactylo 
peut apprendre leur maniement... 
aisément.

Si les progrès réalisés dans le 
traitement des mots vous intéres­
sent, pensez à un nom bien connu.

Xerox.

Xerox du Canada Limitée

XEROX
XEROX est une marque déposée de XEROX CORPORATION, utilisée par XEROX DU CANADA LIMITÉE 
en tant qu'usager inscrit 850 est une marque de commerce de XEROX CORPORATION
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"En cette ère de l’ordinateur, 
la Banque Royale ne peut tolérer 

aucune panne de courant.
C’est pourquoi nous sommes munis de 
turbo-alternateurs Solar de secours.”

Edward J. Gilbert, Ingénieur en Chef 
Banque Royale, Montréal

Edward J. Gilbert est en charge de 
l'équipement du Centre des Données 
de la Banque Royale du Canada à 
Montréal, Centre dont les ordinateurs 
sont parmi les plus modernes du 
Canada.

Lors de la fameuse panne de secteur 
qui frappa le Québec en septembre 
1977, les deux turbo-alternateurs 
Solars qui fournissent la puissance de 
secours des ordinateurs de la Banque 
Royale durent travailler et le firent. 
C'est d'ailleurs pourquoi la Banque 
Royale les avait achetés.

Ces groupes de 900 kW sont installés 
sur le toit du Centre des Données pour 
ne pas encombrer inutilement l'in­
térieur. L'installation des deux groupes 
Solar à turbine à gaz fut aisée du fait

qu'ils sont tellement compacts et légers 
(plus de 15000 kg moins lourds que 
l'équipement diesel comparable). Et 
aussi du fait qu'ils ne nécessitent ni 
fondations lourdes, ni eau et utilisent 
au total beaucoup moins d'air.

Les groupes sont si silencieux, tout 
en étant dépourvus de vibrations, que 
beaucoup de personnes au Centre ne 
remarquent rien quand ils sont en 
marche.

L'équipement Solar est de loin plus 
simple que les groupes à moteur alter­
natif, ce qui se traduit par moins 
d'entretien. Et par l'absence de ce pro­
gramme compliqué de démarrages 
fréquents et d'essais à pleine charge 
requis par les diesels. Donc pas besoin 
d'une équipe de techniciens haute­

ment qualifiés pour exécuter un tel 
programme.

En plus des groupes Solar de la Ban­
que Royale, 46 autres groupes turbo­
alternateurs Solar de secours étaient 
installés dans la région de Montréal 
lors de la panne de secteur de 1977. Et 
ils fonctionnèrent tous également.

Si vous avez des installations qui ne 
peuvent s'arrêter quand le réseau fait 
défaut, écrivez à Solar Turbines 
Canada, Suite 420, 1 Place du 
Commerce, Nun's Island, Verdun,
P.Q. H3E 1A2.

Nous vous enverrons une doc­
umentation exhaustive sur B 
l'équipement de secours Klfl 
qui fonctionne bien. ■■■ *

SOLAR TURBINES CANADA
International Harvester Company of Canada, Limited

38 - SEPTEMBRE-OCTOBRE 1979 L'INGÉNIEUR



L’ENTREPRISE TECHNOLOGIQUE ET 
LES MARCHÉS DE L’ÉTAT

par Roger Miller, D.Sc., ing. *

Sommaire
La technologie et l’innovation sont des domaines où les relations en­
treprises-Etat apparaissent dans toute leur complexité. Les réactions 
idéologiques simplistes, qui rejettent du revers de la main l'interven­
tion publique, l’opportunité des subventions ou l’importance du sec­
teur privé, n'ont pas leur place dans cette situation complexe qui exi­
ge des attitudes nuancées et du réalisme. Nous allons tenter dans ce 
texte d’abord de montrer l'interdépendance inévitable entre certains 
types d'entreprises technologiques et l'Etat, ensuite d'éclairer les rai­
sons de l’intervention publique et enfin d’indiquer, avec assez de dé­
tails, les occasions d’action qu'offrent les gouvernements aux entre­
prises technologiques.

Les entreprises technologiques, c'est-à-dire celles qui 
ont comme stratégie soit de consacrer une bonne partie 
de leurs revenus de ventes à la recherche et au déve­
loppement afin de s'assurer d'une compétence distinc­
tive par rapport à leurs concurrents ou soit de com­
mercialiser des produits de haute technicité, forment 
un groupe très hétérogène. Les relations qu'elles entre­
tiennent avec l'Etat varient selon le type auquel elles 
appartiennent.

L'Interdépendance entre 
l’entreprise technologique et l’État

Ainsi, les grandes entreprises qui consacrent une part 
élevée de leurs revenus de ventes (environ 5%) à la re-

L auteur :

M. Roger Miller, D.Sc., ingénieur, est professeur titulaire de Direction 
générale à l'Université du Québec. Il est aussi membre du Conseil des 
Aviseurs du Centre International de Recherche et d'Études en Mana­
gement et associé de S ECO R.

cherche et qui œuvrent au sein de marchés importants 
ou en croissance tels que l'électronique, la chimie, les 
produits pharmaceutiques, l'informatique, l'instrumen­
tation, ont moins besoin du support direct de l'État 
que les autres entreprises. En effet, dans leur cas, la 
rentabilité anticipée des recherches et des innovations 
leur permet de financer elles-mêmes leurs investisse­
ments technologiques. Ces entreprises consacrent une 
part importante de leurs revenus de ventes à la recher­
che, de façon à maintenir leurs avantages stratégiques 
par rapport aux concurrents et en raison de la dynami­
que de l'industrie où elles œuvrent. Certaines de ces 
entreprises peuvent réaliser à contrat pour l'État des 
recherches militaires ou aérospatiales. Cependant, 
d'autres grandes entreprises, qui œuvrent dans des sec­
teurs où la rentabilité des dépenses de recherche et 
d'innovation est moins évidente investiront alors dans 
la recherche et l'innovation si des stimulants fiscaux les 
y incitent.

Les petites et moyennes entreprises technologiques 
ont un besoin plus direct du support de l'État. Ces pe­
tites entreprises œuvrent soit dans des industries nais­
santes caractérisées par de l'effervescence technologi­
que ou soit dans des marchés de taille limitée auxquels 
elles offrent des produits de haute technicité. Le nom­
bre de concurrents est souvent élevé et l'entrée dans 
l'industrie est facile. Ces entreprises ont besoin d'un 
support public en raison du haut niveau d'incertitude 
qui caractérise l’industrie, de la croissance aléatoire des 
ventes et de la vigueur de la concurrence internationa­
le. Les stimulants fiscaux sont nécessaires mais ne suffi­
sent pas. Le support public peut prendre diverses for­
mes : subventions de recherche, contrats de recherche 
et d'approvisionnement et offres de capital de risque. 
Éventuellement, certaines de ces entreprises grandiront 
et pourront financer elles-mêmes leurs activités de re­
cherche à mesure que les produits fabriqués pénétre­
ront de nouveaux marchés ou deviendront des « com­
modités » du genre du calculateur électronique de po­
che, par exemple.
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Les sociétés de services technologiques telles que les 
bureaux d’ingénieurs-conseils ou les sociétés de conseil 
de gestion constituent un type d'entreprise technologi­
que important. Ces entreprises ne créent pas nécessai­
rement de nouvelles technologies mais elles les diffu­
sent dans les grands travaux, tels que l'énergie nucléai­
re, la pétrochimie, la production et transmission hydro­
électrique. etc., ou les secteurs nouveaux tels que le 
conseil-informatique, la recherche économique et com­
merciale, ou l'intervention organisationnelle. Elles ont 
souvent besoin de contrats publics afin de développer 
et maîtriser des expertises technologiques qu'elles 
pourront par la suite exporter à l'étranger.

En bref, les PME technologiques et les entreprises de 
services technologiques sont souvent obligées pour sur­
vivre de planifier d'une manière rationnelle leurs rela­
tions avec les gouvernements qui sont pour eux des 
partenaires et des clients importants.

L’Intervention de l’État dans 
la science et la technologie et 
l’impartition au secteur privé

La justification de l'intervention de l'État dans le 
financement de certains aspects de la recherche scien­
tifique et de l'innovation s'appuie surtout sur les ensei­
gnements de la théorie économique. Cependant, s'il est 
facile d'expliquer cette intervention en ce qui a trait au 
financement de la recherche et de l’innovation, il est 
extrêmement difficile de justifier la conduite de ces re­
cherches par le secteur public. Dans cette partie, nous 
allons tenter de rassembler les principaux arguments 
en faveur de la participation de l'État au financement 
de certaines activités de la science et de la technologie, 
et de faire état des arguments en faveur d'une politi­
que d'impartition de ces activités au secteur privé.

Le mécanisme du profit anticipé constitue toujours 
le principal mobile à l'investissement dans la science et 
la technologie au sein du secteur privé. Cependant, 
dans les économies mixtes, la part de l'État dans le 
financement de la recherche et du développement s’est 
élevée depuis la fin de la seconde guerre mondiale. Au 
fil des années, le processus budgétaire public est deve­
nu plus important que l'institution du profit (stimulée 
par des dégrèvements fiscaux ou non) dans la détermi­
nation du montant des dépenses nationales pour la 
science et la technologie. Le tableau I donne les dépen­
ses brutes de recherche et développement par sources 
de fonds en pourcentage du PNB en 1971 ; il est inté­
ressant de remarquer le rôle prépondérant de l'entre­
prise dans le financement de la recherche et du déve­
loppement dans des pays tels que le Japon. l'Allema­
gne fédérale, les Pays-Bas, la Suisse et la Suède et l'im­
portance du financement public aux États-Unis, au 
Rovaume-Uni et en France.

Le financement public de certaines activités de re­
cherche s'appuie sur une armature conceptuelle qui 
tient à la fois aux imperfections du mécanisme du 
marché et aux objectifs nationaux établis dans les do­
maines de la sécurité nationale, du développement 
économique et social et de la promotion de la science.

Tableau I

Dépenses de R & D par sources de fonds 
en pourcentage du PNB

(1971)

% du PNB

Total Entre­
prises État

Autres
sources

nationales
Étranger

États-Unis 2.5 1,0 1.4 0,1 _
Royaume-Uni 2,3 1.0 1,2 - 0,1
Allemagne 2,1 1,1 0,9 - -
France 1.8 0,6 1,1 — 0,1
Japon 1,6 1,2 0,5 - -
Pays-Bas 2.0 1.1 0,8 — 0,1
Suisse 2,0 1.5 0,5 — -

Suède 1.6 0,9 0,6 — —
Canada 1,2 0,4 0.6 0,2 —

Belgique 1,2 0,6 0,6 - -
Australie 1,1 0,3 0,7 — _

Italie 0,9 0,5 0,3 — —
Norvège 1.0 0,4 0.6 - -
Danemark 0,9 0,4 0.4 — —
Finlande 0.8 0,5 0,3 — —

Irlande 0,7 0,3 0,4 — —

Autriche 0,6 0,3 0,2 — —
Islande 0,5 — 0,4 — —

Portugal 0,3 0,1 0,2 - -
Grèce 0.2 — 0,1 — —
Espagne
Source : OC DE

0,2 0,1 0,1

Les principales raisons sont les suivantes. En raison 
des difficultés de recouvrement des investissements ini­
tiaux et du haut niveau d'incertitude, les investisse­
ments privés dans l'activité inventive seront souvent 
sous-optimaux sauf dans certaines industries en dépit 
du système de protection de la propriété intellectuel­
le! 1]. Or. l'intérêt public et les externalités positives 
exigeraient souvent que ces recherches soient quand 
même réalisées. L'État, afin de stimuler le progrès éco­
nomique. a avantage à ce que l'information au sujet 
des progrès technologiques soit diffusée le plus large­
ment possible. 11 est donc intéressé à financer les re­
cherches au sein des domaines qu'il croit d'intérêt pu­
blic mais pour lesquels l'entreprise ne peut seule con­
sentir tous les efforts nécessaires : par exemple, la sécu­
rité au travail. L'État est le producteur exclusif des 
bien publics tels que la défense nationale ou la recher­
che spatiale. Grâce à l'affectation de crédits à la R & 
D. dans ces domaines, il peut stimuler le progrès tech­
nologique. afin d'atteindre les objectifs stratégiques 
fixés. Les ajustements de la structure industrielle d'un 
pays s'opèrent difficilement sans des interventions pu­
bliques dont l'objet est de stimuler et d'aider le déve­
loppement d'industries de haute technicité. L’ouverture 
des frontières aux produits des pays en voie de déve­
loppement oblige les économies avancées à réorienter 
leurs économies. Certaines industries sont appelées à 
se développer en raison de leurs avantages concurren­
tiels, alors que d'autres à courte échéance dépériront. 
Ce processus d'ajustement n'est pas automatique et né­
cessite souvent la collaboration de l'État et des entre­
prises.
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S'il est aisé de défendre d’un point de vue politique 
l'intervention de l'État dans le financement de certai­
nes dépenses de recherche, de développement et d'in­
novation, il est difficile cependant de conclure que l'É­
tat doive conduire dans ses laboratoires les recherches 
et les activités d'innovation qu'il est de son intérêt de 
financer. En effet, c'est la diffusion et la disponibilité 
des résultats des recherches qui comptent et non pas 
que les activités soient réalisées dans des instituts ou 
des laboratoires publics. Le tableau II donne la répar­
tition par secteur d'exécution des dépenses de l'État 
dans les pays industrialisés. On y constate par exemple 
qu'aux Etats-Unis, 67% des recherches sont conduites 
dans le secteur privé, alors qu'au Canada ce chiffre 
tombe à 38%. Le pourcentage du financement de l’État 
pour la recherche et le développement allant au sec­
teur des entreprises est plus élevé pour les pays réali­
sant des programmes de recherche importants pour la 
défense, l'espace et l'aviation civile.

Tableau II

Dépenses de R & D par secteur d'exécution 
en 1971 et 1963

(en pourcentage)

Entreprises État
Institut 
sans but 
lucratif

Enseigne­
ment
supérieur

1971 1963 1971 1963 1971 1963 1971 1963

États-Unis 67 72 15 14 4 3 14 11
Allemagne 67 66 10 3 10 11 19 20
Japon 66 65 14 14 1 2 19 19
Royaume-Uni 65 65 24 25 3 3 8 7
France 56 55 28 33 1 __ 15 12
Suisse 78 83 8 6 — __ 14 11
Suède 65 69 12 16 — __ 23 14
Pays-Bas 60 56 18 21 2 2 20 21
Italie 61 58 22 22 - __ 17 20
Belgique 57 74 13 9 - _ 30 17
Canada 38 40 35 42 — 27 18
Australie 28 54 1 17
Finlande 60 55 19 22 2 ï 19 22
Autriche 62 63 8 10 — 1 30 26
Norvège 50 46 20 28 1 1 29 25
Danemark 48 40 25 21 5 7 22 32
Irlande 41 29 45 57 1 4 13 10
Espagne 42 25 54 68 - - 4 7
Portugal 28 22 50 66 4 5 19 7
Grèce 26 16 57 74 2 — 15 10
Islande 1 79 1 19

Source : OCDE

L'intervention publique dans la réalisation des acti­
vités de recherche a été une caractéristique importante 
de l'histoire de la science canadienne. Ainsi, à la fin 
des années 50, 70% des dépenses de recherches fédéra­
les étaient consacrées à des laboratoires publics. La 
Commission Royale d'Enquête sur l'organisation du 
gouvernement (1962) prenait note de ce fait et suggé­
rait un retour vigoureux vers l’utilisation du secteur 
privé et la stimulation de la recherche industrielle[2]. 
La mise en place des recommandations de cette com­
mission a eu pour effet l'opérationnalisation graduelle 
d’une politique d'impartition des travaux de science et

de technologie, de même que le recours à des incita­
tions fiscales et à des programmes de subventions.

L'impartition des travaux de R & D est maintenant 
un élément majeur de la politique technologique de 
1 État fédéral canadien. Elle présente des occasions 
dont les entreprises technologiques québécoises n'ont 
pas assez profité. L'impartition, c'est-à-dire la réalisa­
tion à contrat par le secteur privé de recherche, de dé­
veloppement de produits et d'études, offre plusieurs 
avantages. Pour les gouvernements, ce mécanisme per­
met 1 accès à un grand éventail de ressources scientifi­
ques et stimule la qualité, en plaçant les centres de re­
cherche gouvernementaux en concurrence avec les cen­
tres de recherche privés. Pour la petite et moyenne en­
treprise technologique, l'impartition offre des occasions 
et permet de réduire les risques afférents à la création 
d'unités de recherche et au développement de nouvel­
les technologies. Du point de vue de la communauté 
en général, l'impartition permet d'accélérer la diffusion 
de la technologie tout en réduisant l'importance de 
l'emploi dans les bureaucraties publiques.

Le gouvernement du Québec n'a pas de politique 
officielle d'impartition des travaux de science et de 
technologie. Il semble que l'État québécois soit préoc­
cupé par le fait qu'une telle politique soit inévitable­
ment pleine d'embûches à la probité. L'impartition des 
travaux de science et de technologie au secteur privé 
en conséquence n'est pas encore une préoccupation du 
gouvernement du Québec. Au contraire, le Livre Vert 
publié en 1979 par le Ministre d'État au Développe­
ment Culturel met surtout l'accent sur la nécessité d'u­
ne politique scientifique basée sur la véritable planifi­
cation et l'opportunité d'établir des instituts publics de 
recherche[3].

Stratégies de l'entreprise 
technologique vis-à-vis l’État

Les stratégies des entreprises technologiques varieront 
selon les types de produits qu'elles fabriquent et selon 
les étapes du processus de recherche et l'innovation 
qui les préoccupent. Nous suggérons ici trois stratégies 
pour les entreprises technologiques québécoises, straté­
gies qui s'articulent sur les occasions d'affaires avec les 
gouvernements et les sociétés multinationales.

S'insérer dans des réseaux internationaux grâce
aux accords Industriels et aux programmes de
sous-traitance des sociétés multinationales

Les gouvernements essaient par la persuasion d'inciter 
les sociétés multinationales à équilibrer leurs balances 
commerciales (importations exportations). Les activi­
tés de fabrication de ces entreprises sont souvent ratio­
nalisées et affectées à l'échelle mondiale, c'est-à-dire 
que les produits fabriqués par une filiale sont vendus à 
travers le monde par les autres filiales, et inversement, 
la filiale d'un pays vend des produits fabriqués en
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grande partie ailleurs. Dans cette optique, certaines de 
ces entreprises essaient d'accroître leurs activités natio­
nales de fabrication, en vue de l'exportation, de façon 
à établir un équilibre entre les importations et les ex­
portations. Elles essaient aussi de trouver des PME 
technologiques nationales afin de leur proposer des ac­
tivités de sous-traitance et d'exportation.

Dès lors, une stratégie utile aux PME technologiques 
est d'identifier ces types d'entreprises multinationales, 
de les contacter au plus haut niveau national et de leur 
proposer des activités de sous-traitance au sein des 
programmes d'approvisionnement internationaux. Par 
exemple, IBM Canada est à la recherche constante de 
fournisseurs canadiens qui pourraient fabriquer des 
pièces et des composantes dont elle pourrait assurer 
l'exportation aux autres filiales d'IBM World Trade(4). 
Plusieurs sociétés multinationales dont la fabrication 
est rationalisée sont aussi à la recherche de sous-trai­
tants. Les filiales canadiennes de ces sociétés multina­
tionales peuvent agir à titre d'intermédiaires intéressés 
et trouver des occasions intéressantes pour les petites 
et moyennes entreprises technologiques canadiennes. 
L'entreprises technologique québécoise peut, grâce à 
ce mécanisme, s'insérer dans des réseaux de commerce 
et d'information qui l'aideront dans son développe­
ment.

Les entreprises technologiques peuvent profiter acti­
vement des occasions afférantes aux accords industriels 
entre États. Pour ce faire, les entreprises technologi­
ques doivent connaître les opportunités qui existent 
dans le cadre des accords. Si quelques entreprises tech­
nologiques québécoises ont déjà pénétré ces réseaux, 
plusieurs autres peuvent encore tirer profit de ces ac­
cords.

Le gouvernement fédéral canadien a conclu des ac­
cords industriels bilatéraux avec les États-Unis, notam­
ment le pacte canado-américain de l'automobile et 
l’accord sur la production de la défense. L'accord bila­
téral de 1965 sur l'automobile a rendu le marché amé­
ricain accessible à la production canadienne et vice- 
versa. L'accord porte non seulement sur l’assemblage 
des automobiles, mais également sur la fabrication des 
pièces d'automobiles. 11 présente des occasions nouvel­
les de sous-traitance pour les entreprises technologi­
ques canadiennes et québécoises. En effet, la plupart 
des entreprises qui fabriquent des pièces d’automobiles 
sont petites et le marché est en croissance rapide : au 
Canada, 80% des pièces sont produites en Ontario et 
moins de 10% au Québec.

Le gouvernement canadien a essayé jusqu'à la fin 
des années 50 de poursuivre une politique de produc­
tion autonome de défense. L'abandon du projet de 
construction des avions de défense Avro-Arrow en 
marquait la fin. Compte tenu de ses besoins d'équipe­
ment militaire et afin d'équilibrer sa balance commer­
ciale de produits militaires, le gouvernement canadien 
concluait avec les États-Unis un accord de participa­
tion à la production nord-américaine de défense. Les 
firmes canadiennes avaient libre accès au marché amé­
ricain de la production de défense. Le gouvernement 
fédéral reconnaissait à ce moment l'importance d’éta­
blir des mesures visant à soutenir les capacités techno­
logiques de l'industrie canadienne de la défense et dé­
veloppait le programme pour la productivité de l’in­

dustrie de la défense (DIP). Au cours de l’année finan­
cière 1976-77, le ministère des Approvisionnements et 
Services du Canada a signé des contrats scientifiques 
pour une valeur d'environ $1.9 milliard, dont approxi­
mativement $1.3 milliard pour la défense nationale. La 
part du Québec ne représente que 22.6%, alors que cel­
le de l'Ontario est de 41.0%. Les occasions de s’insérer 
dans ces marchés sont nombreuses. Pour ce faire, les 
entreprises technologiques doivent se tenir en relation 
avec le ministère des Approvisionnements et Services, 
le ministère fédéral de l'Industrie et du Commerce et 
les entreprises américaines qui obtiennent des contrats 
d'équipements militaires. De plus, elles peuvent sou­
mettre des propositions au ministère de la Défense 
américaine.

Les marchés scientifiques et 
d'approvisionnement (biens et services) 
avec les gouvernements

Les marchés peuvent donner aux entreprises technolo­
giques les moyens de s'assurer un volume d'affaires et 
d'activités qui leur permet de survivre et de développer 
des expertises diffusables et exportables.

• Les marchés de science et de technologie
impartis au secteur privé

Pour donner suite à la volonté politique d’encourager 
le secteur privé de la recherche, le gouvernement fédé­
ral canadien a tenté de diminuer la part de ses dépen­
ses de R & D réalisées à l’intérieur de ses laboratoires. 
Un transfert progressif des travaux de R & D vers les 
universités, les organismes sans but lucratif et les cen­
tres de recherche provinciaux s’est réalisé, mais la part 
de l’industrie ne s’est pas accrue, demeurant à 20% en­
viron : 50% des dépenses sont toujours faites dans des 
laboratoires publics. Les dépenses totales sont passées 
de $339.1 millions en 1966-67 à $947.1 millions en 
1977-78. Les organismes qui consacrent le plus de 
fonds à la recherche et au développement sont le Con­
seil national de recherches, les ministères de l’Environ­
nement, de l’Agriculture, de l’Industrie et du Commer­
ce, l’Energie Atomique Canada Limitée, les ministères 
de la Défense nationale, de l’Energie, Mines et Res­
sources et enfin, le Conseil de la Recherche médicale.

En conformité avec la politique d'impartition adop­
tée en 1972 par le gouvernement fédéral, le gouverne­
ment devait confier à l'industrie canadienne davantage 
de travaux de R & D financés à même les fonds publics. 
Il faut donc s’attendre à ce que la mise en œuvre de 
cette politique soit accélérée à la suite des recomman­
dations de la Commission Royale d’Enquête sur l'Ad­
ministration financière[5].

Le gouvernement du Québec a dépensé environ $41 
millions en R & D en 1976-77, ce qui représente 0.44% 
de ses dépenses globales, comparé à 4.46% pour le 
gouvernement fédéral. L’information disponible indi­
que que le gouvernement du Québec réalise, intra-mu­
ros, 60% des dépenses de R & D qu’il finance en scien­
ces naturelles. L’industrie n’exécute seulement que 
4.5% des travaux de R & D financés par le gouverne­
ment du Québec, les universités et organismes préuni­
versitaires 33%, et les autres exécutants 2.5%.
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• Le programme des « propositions spontanées » au 
gouvernement fédéral

En 1974, le gouvernement du Canada redéfinissait sa 
politique d'impartition afin d'y inclure la possibilité 
d'accepter et de financer des propositions spontanées 
provenant de l'extérieur du gouvernement. Selon cette 
méthode originale, l’entreprise peut soumettre une pro­
position ayant trait à des travaux de R «& D susceptibles 
d'intéresser un ou plusieurs organismes gouvernemen­
taux. Ces propositions doivent être acheminées au mi­
nistère des Approvisionnements et Services qui agira 
comme intermédiaire entre le proposeur et les organis­
mes gouvernementaux susceptibles de financer le pro­
jet. Le ministère des Approvisionnements et Services 
invite les ministères intéressés au projet à examiner les 
propositions en collaboration avec le ministère d'État à 
la Science et Technologie, la Direction des program­
mes du ministère de l'Industrie et du Commerce, la 
Direction des programmes du Conseil du Trésor et le 
Bureau des programmes industriels du Conseil natio­
nal de recherches. Les marchés sont accordés selon des 
critères tels que la contribution à la mission d'un mi­
nistère fédéral, la valeur scientifique et les possibilités 
de réalisation technique.

Depuis le début du programme en 1974. un tiers des 
propositions spontanées ont été acceptées. Au 31 mars 
1979, 453 contrats provenant de propositions sponta­
nées avaient été conclus, représentant une somme de 
$51 millions. Les secteurs des communications et des 
études écologiques étaient les plus représentés avec 
70% de la valeur totale des marchés. L'industrie a ob­
tenu 82.5% de la valeur des marchés.

La part consentie à des entreprises du Québec ne re­
présente que 15% de la valeur totale, faute d’une offre 
suffisante de propositions. En effet, comme le nombre 
de propositions en provenance du Québec ne représen­
te que 15%, il semble bien que ce ne soit pas la qualité 
des propositions québécoises qui fasse défaut, mais 
bien leur nombre. Il se présente là des occasions incon­
testables. Quant au gouvernement du Québec, il n’a 
pas de système de financement des propositions spon­
tanées.

• Les marchés d'approvisionnement de biens 
et de services

Les organismes publics sont souvent les plus impor­
tants acheteurs d'un pays : ils représentent en consé­
quence un marché potentiel important pour les entre­
prises technologiques. Une proportion substantielle des 
achats des gouvernements, en particulier au niveau fé­
déral, a trait à des produits à haute technicité. Ainsi, 
au cours de l'année budgétaire 1976-77, le ministère 
des Approvisionnements et Services du Canada a con­
clu des contrats d’achats d’une valeur de $2.9 
milliards, dont 62% représentait des biens de contenu 
technologique important (avion, recherche, télécom­
munications, informatique, carburant, moteur, équipe­
ment de manutention, munition, équipement de labo­
ratoire). Les entreprises du Québec pourraient accroî­
tre leurs activités au sein de ces marchés d’approvi­
sionnement comme le suggère le tableau III. En effet

même si les PME technologiques font affaire avec le 
gouvernement fédéral, les possibilités d'accroître les 
ventes et d'obtenir une part plus équitable sont là.

Le ministère des Travaux publics fédéral constitue 
une source déjà connue des ingénieurs. Ce ministère 
est responsable de la construction et de la location de 
la majeure partie des espaces occupés par les adminis­
trations fédérales. En 1977-78, le ministère a dépensé 
$210 millions pour la construction d'édifices et d'équi­
pement. L'habitude de l'impartition y est déjà bien an­
crée. Par exemple 84% des contrats de plus de 
$1.000,000 ont été confiés à des organismes extérieurs. 
11 reste cependant encore au Ministère à décider d'im­
partir les responsabilités de gestion complète des pro- 
jets.

Tableau III

Répartition des marchés attribués par 
le ministère des Approvisionnements et 

Services (Canada) par région

1971-72
%

1972-73
%

1973-74
%

1974-75
%

1975-76
%

1976-77
%

Québec 28.9 28.7 23.5 24.8 23.2 16.9

Ontario 44.3 45. 46.5 45.7 46.3 30.9

Étranger 7.1 6.8 13.5 9.4 8.8 37.3*

TOTAL ($M) 1037 1169 1583 1605 1837 2872

Source Ministère des Approvisionnements et Services, Statis­
tiques sur les marchés, administration des approvi­
sionnements.

* En raison d'un important contrat militaire.

Le ministère des Travaux publics et des Approvi­
sionnements du Québec a réalisé des achats de biens et 
d'équipement pour un montant de $180 millions en 
1975-76, dont la moitié peut être considérée comme 
faisant appel à de la technologie avancée. Le minis­
tère est responsable de l'application de la politique 
d'achat du gouvernement du Québec dont l'objet est 
de favoriser les entreprises québécoise. Les sociétés 
d’Etat jouent un rôle important dans l'adjudication de 
contrats d’approvisionnement et des services : le cas 
particulier de l'Hydro-Québec est un exemple très con­
nu. L'Hydro-Québec est un acheteur important qui 
peut contribuer fortement à soutenir l'industrie québé­
coise de la fabrication de haute technicité et du génie- 
conseil.

Profiter des programmes de support
à la science et à la technologie
des gouvernements pour mettre au point
et commercialiser des
produits innovateurs

Les programmes d'aide et de subvention à la science et 
à la technologie sont nombreux. L'entreprise technolo­
gique peut en profiter largement. Parmi les program­
mes principaux, mentionnons :

L’INGÉNIEUR SEPTEMBRE-OCTOBRE 1979 - 43



— Le programme d'expansion des entreprises 
(Industrie et Commerce, fédéral)
Ce programme du ministère de l'Industrie et du 
Commerce fédéral a été institué en 1977 en vue de 
remplacer des programmes existants, tels que ÎRDIA, 
PAIT, PEP, etc. Il s’adresse avant tout aux petites et 
moyennes entreprises dont il cherche à promouvoir 
l'expansion notamment par le financement de pro­
jets d'innovation. Ces projets se situent entre la re­
cherche industrielle et la commercialisation de pro­
duits. Les projets sont acceptés en fonction de leur 
rentabilité anticipée. Le programme prend en char­
ge une partie des frais de personnel et d'équipement 
spécial.

— Les deux « Programmes d'Aide à la recherche 
Industrielle » (Conseil national de recherches 
du Canada)

Les objectifs des programmes pari et mini-PARl 
sont d'accélérer le développement d'inventions et 
d'innovations à potentiel commercial en subvention­
nant des projets de recherche et développement ap­
pliqués soumis par les entreprises privées. Le pro­
gramme PARI défraie les salaires des chercheurs. Les 
projets durent normalement de deux à trois ans, 
doivent présenter des risques et des besoins élevés 
pour l'entreprise requérante. L'entreprise demeure 
propriétaire de tous les droits. Le programme mini- 
pari s'adresse spécialement aux petites entreprises 
dépourvues de personnel technique suffisant et qui 
désirent résoudre des problèmes spécifiques. De 
1970 à 1975, le programme PARI a accordé $64 
millions en subventions à la R & D en sciences natu­
relles. Les résultats d'un sondage sur les besoins des 
PME technologiques révèlent que le programme 
PARI était celui qui jouissait de l'évaluation la plus 
favorable.

— Deux programmes de transfert technologique 
entre les laboratoires fédéraux et l'industrie 
(« pilp » et « COPl »). (Conseil national de 
recherches du Canada)

Le gouvernement dispose actuellement de deux pro­
grammes de transfert de technologie hors de ses la­
boratoires. Le programme PILP (programme pilote 
entre l'Industrie et les Laboratoires) qui s'applique 
uniquement aux laboratoires du Conseil national 
de recherches et le programme COPl (Cooperative 
Projects with Industry) qui s'applique à tous les la­
boratoires fédéraux hors du Conseil national de re­
cherches du Canada.
Les objectifs sont d'accélérer le transfert de techno­
logie entre laboratoires fédéraux et industrie et de 
surmonter les barrières techniques et commerciales 
à ce transfert. L'industrie privée est associée au dé­
veloppement technique d'inventions gouvernemen­
tales à fort potentiel commercial.

— Le programme pour la productivité de l'industrie 
de défense. (Industrie et Commerce fédéral)

Le programme DIP a été mis sur pied afin de déve­
lopper et de soutenir la capacité technologique de

l'industrie canadienne de la défense. Le programme 
DIP défraie une partie ou la totalité des coûts de dé­
veloppement. Pour les projets de modernisation, le 
gouvernement paie généralement 100% des coûts en 
capital d'acquisition et la firme rembourse par la 
suite 50% de la subvention sur une période de cinq 
ans, sans frais d'intérêt. Les frais éligibles sont les 
coûts pour la R & D, les tests et la construction de 
prototypes servant à la fabrication, de même que les 
coûts de développement technique. Pour les projets 
de modernisation, seul le coût du matériel est ad­
missible.
De 1970 à 1975, en moyenne $50 millions par an­
née ont été octroyés par ce programme. Quatre 
firmes du secteurs de l'avionnerie et de l'aérospatial 
ont obtenu 45% des fonds totaux accordés, soit $134 
millions. Durant la même période. 89% des fonds 
sont allés à vingt firmes. La part du Québec repré­
sentait 44% du montant total des subventions et cel­
le de l'Ontario. 53%.

— Les programmes du ministère de l'Expansion 
Economique Régionale (fédéral)
Le ministère de l'Expansion Economique Régionale 
a mis sur pied plusieurs programmes visant à atté­
nuer les disparités régionales au sein du Canada. Le 
programme de subventions au développement ré­
gional s'adresse spécifiquement aux entreprises. Un 
programme spécial a été mis sur pied à l'intention 
des entreprises à haute technologie du Québec, de 
façon à favoriser le renouvellement de la structure 
industrielle du Québec. Ce programme s'adresse ex­
clusivement aux industries à croissance rapide. Les 
subventions varient selon la nature des projets et 
peuvent atteindre 25% du coût d'immobilisation 
dans le cas de nouvelles implantations et 20% dans 
les cas de projets impliquant une modernisation et 
une expansion. Les firmes devront investir, quant à 
elles, une somme minimale de $100,000 dans leur 
projet.

— Le programme de la Société de développement 
industriel (Québec)
Dans le dessein d'encourager la transformation de la 
structure industrielle du Québec, la Société de déve­
loppement industriel a accordé plus de 60% de ses 
fonds d'assistance aux secteurs manufacturiers à 
productivité élevée. Le programme d'assistance 
financière aux entreprises manufacturières à techno­
logie moderne vise à favoriser l'implantation et l’ex­
pansion d'entreprises manufacturières dans des sec­
teurs de croissance. Depuis sa création, en 1970. jus­
qu'au 31 mars 1977, la SDI a accordé, dans le cadre 
de ce programme, des subventions de $131 millions 
à 422 firmes et des prêts totalisant $75 millions à 
207 entreprises.

— Le Centre de Recherche industrielle du Québec 
(Québec)
Le CRIQ. dont les principaux objectifs sont la re­
cherche en sciences appliquées, la mise au point de 
produits, procédés et appareils industriels, ainsi que 
la diffusion de renseignements d'ordre technique *et
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industriel, tente de collaborer avec les entreprises 
industrielles et commerciales. Le CRIQ offre aux in­
venteurs et aux industriels des services de prépara­
tion et d'analyse de programmes de recherche in­
dustrielle, de réalisation de projets portant sur des 
innovations industrielles et de transformation de 
propositions technologiques en propositions indus­
trielles. Le CRIQ peut aussi s'associer aux industries 
intéressées à développer de nouveaux produits ré­
pondant aux besoins du marché.

— Le programme de développement des entreprises 
innovatrices (Québec)
Ce programme s'adresse aux entreprises de fabrica­
tion qui offrent un fort potentiel de croissance, qui 
emploient moins de 200 personnes et dont l'actif to­
tal est inférieur à $7,500,000. Ces entreprises, pour 
être admissibles, doivent être en exploitation depuis 
au moins trois ans et avoir réalisé une partie de 
leurs ventes à l'extérieur du Québec. Elles doi­
vent de plus avoir connu dans le passé une rentabi­
lité et un rythme de croissance qui les placent dans 
la catégorie des entreprises dynamiques de leur sec­
teur. Des subventions sont offertes pour aider à cou­
vrir des frais relatifs à des projets comportant des 
éléments novateurs pour l'entreprise, pour les pro­
duits ou les procédés : frais d'acquisition de brevets 
ou de licences ; étude et prospection de nouveaux 
marchés : développement ou amélioration de pro­
duits ; fabrication de prototypes et dépenses reliées 
à la modernisation des méthodes de fabrication. 
L'aide prend la forme d'un prêt sur billet, ne por­
tant pas intérêt au cours des deux premières années 
et ne comportant aucune garantie spécifique, ce qui 
permet à l'entreprise d'utiliser pleinement ses sour­
ces habituelles de crédit.

— Les programmes de Relations entre les entrepri­
ses et les universités
Les entreprises technologiques naissent souvent d'i­
dées conçues lors de programmes de recherche uni­
versitaires. En conséquence, il apparaît important 
de surveiller étroitement les programmes fédéraux 
dont l'objet est d'encourager l'innovation et de sti­
muler les relations entre l'entreprise et l’université.

En matière de recherche et développement indus­
triels, le ministère de l'Industrie et du Commerce fé­
déral finance des programmes concernant les Insti­
tuts de Recherche Industrielle (IRI) ; les Centres de 
Technologie de Pointe (CTP) ; les Centres de Recher­
che et d'innovation Industrielle (CRU). Huit univer­
sités ont des instituts de recherche industrielle. Par­
mi les plus connus, citons ceux de Waterloo, 
McGill, McMaster et le Centre de Développement 
Technologique de l'École Polytechnique de Montré­
al (CDT). Les centres de technologie de pointe four­
nissent des services de recherche hautement spécia­
lisés à l'industrie, dans un domaine précis d'activité. 
Leur force réside en leur équipement et leur person­
nel propres. Il en existe dix au Canada, dont un 
seul au Québec (Centre de Technologie de l'Envi­
ronnement à l'Université de Sherbrooke); leur 
mandat est national plutôt que régional. Le pro­

gramme des centres d'innovation, annoncé en juin 
1978. attend l'autorisation officielle du Conseil du 
Trésor. Les centres d'innovation canadiens s'inspi­
rent des trois grands centres d'innovation améri­
cains, dont ils cherchent à combiner les expériences 
(MET., Camegie-Mellon, Université d'Oregon). 
Leurs objectifs sont l'enseignement de l'invention et 
de l'innovation, les activités de transfert de techno­
logie et les activités de recherche sur le processus 
d'innovation.

Le Programme de Subventions PRM (Projets de Re­
cherche avec Applications Industrielles) est adminis­
tré depuis 1978 par le Conseil des Recherches en 
Sciences Naturelles et en Génie (CRSNG) et a pour 
objectif essentiel de financer le transfert d'inven­
tion depuis les laboratoires universitaires vers ceux 
de l'industrie. Les mouvements de spécialistes (cher­
cheurs, ingénieurs, étudiants) entre laboratoires et 
industrie sont aujourd'hui reconnus comme un élé­
ment essentiel du transfert de technologie. Le gou­
vernement fédéral subventionne de nombreux pro­
grammes en cette matière.

Conclusion

Les occasions qu’offrent les gouvernements aux entre­
prises technologiques sont nombreuses. Elles exigent 
cependant que celles-ci ne limitent pas leurs horizons à 
leurs milieux immédiats, mais recherchent activement 
les opportunités au niveau fédéral et même internatio­
nal. Une fois insérées dans ces réseaux, elles seront en 
mesure de capter des informations et de développer 
des expertises nouvelles. |> ,
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TI-59: $316.°°
Nous avons également d'autres calculatrices et accessoires 
Texas Instruments: TI-25: $32.20, TI-50: $47.50, TI-55: $47.50, 
Tl 58C: $128 50, PC-100C: $213.60 
(Les prix sont sujets à changement sans préavis)

La nouvelle TI-58C avec mémoire continue est maintenant disponible. Tout comme la TI-59 elle 
utilise les modules de programmation. Ces deux calculatrices sont compatibles avec 
l'imprimante PC-100 C.

Des dépliants détaillés sont à votre disposition. 
Pourquoi payer plus cher ailleurs? Venez nous voir,

1 Commandet pottalet acceptéet avec chèque vué. pnère d'ajouter la tajce de vente 
provinciale let frau d expédition de Si 00 [S6 00 pour let modèle! de plut de SiOO |.provinciale (fl1*, | et let rrau a expeauion ae « w i«o w yvw ----------  

“?™lv COOPERATIVE ETUDIANTE DE POLYTECHNIQUE
LOCAL C-106 Ecole Polytechnique 
Campus de l'Université de Montréal 
C.P 6079, Suce. «A» Montréal H3C 3A7 
Tél (514) 344 4841

Une calculatrice d'une grande puissance:
la TI-59 de TEXAS INSTRUMENTS.

Depuis quelques années, les ROM (read only memory) sont utilisés dans les ordinateurs de bureau. Texas Instruments 
a réussi à les miniaturiser suffisamment pour les inclure dans une calculatrice de poche Chacun de ces modules 
interchangeables contient environ 25 programmes, soit jusqu'à 5000 pas de programmation. La puissance de la 
calculatrice est ainsi de beaucoup accrue.

De plus, vous pouvez enregistrer vos propres programmes, ou 
modifier ceux du ROM sur des cartes magnétiques. Des cartes 
magnétiques vierges sont offertes avec la Tl 59 et elles sont 
compatibles avec les bibliothèques de programme déjà 
disponibles chez Texas Instruments.

La calculatrice TI-59 vient avec le module de base comprenant des programmes de 
mathématiques, de statistiques, de finance et des programmes d’intérêt général. La 
TI-59 offre une puissance de programmation peu commune avec une possibilité 
combinée de 960 pas ou 100 mémoires. Vous pouvez compter sur six niveaux, 10 in­
dicateurs binaires (flags), des branchements conditionnels, l’adressage direct ou in­
direct, etc.
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LE

MOIS

OFFRES D’EMPLOI 

ÉVÉNEMENT AVENIR

OFFRES D’EMPLOI

- COLT INDUSTRIES (CANADA) LTÉE, Division Crucible Steel 
(a/s Directeur du personnel) case postale 520, Sorel, Québec J3P 
5P2. Tél. : (514) 743-7931.

Cet important fabricant d’aciers spéciaux au Canada recherche 
des ingénieurs pour son usine située dans la région très industrialisée 
de Sorel, à moins d’une heure du centre ville de Montréal.

Ingénieur — génie industriel
Le candidat bilingue devra détenir un diplôme universitaire en gé­

nie industriel, être membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec et 
posséder un minimum de trois (3) à cinq (5) années d’expérience 
dans le secteur de la production par lot plutôt qu'en série. Une at­
tention particulière sera accordée aux candidats ayant acquis leur ex­
périence dans une fonderie ou dans un atelier d’usinage.

Se rapportant au directeur d’usine, l’ingénieur industriel voit au 
développement et à l’amélioration des méthodes de production II 
analyse la situation actuelle et propose les changements de procédés 
pour améliorer et accroître la productivité et abaisser les prix de re­
vient.

Ingénieur — génie mécanique
Le candidat bilingue devra détenir un diplôme universitaire en gé­

nie mécanique, être membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec et 
posséder un minimum de deux (2) ans d’expérience dans l’industne.

Se rapportant à l’ingénieur en chef, le titulaire de ce poste sera en 
charge du programme de gestion de l’énergie où il aura à implanter 
des contrôles et à développer des techniques d’utilisation de différen­
tes formes d’énergie dans le but d’utiliser le plus efficacement possi­
ble l’énergie consommée. De plus, il aura à travailler sur d’autres 
projets de modification et d'installation d’équipement de tous genres 
dans l’usine.

Pour les deux postes, les conditions salariales sont à discuter et à 
établir selon l’expérience des candidats ; gamme complète de bénéfi­
ces sociaux.

Les personnes intéressées à ces postes sont invitées à soumettre leur 
candidature par écrit au directeur du personnel, à l'adresse ci-dessus 
mentionnée.

- VENTILATION LATENDRESSE LTÉE (M Georges Kassis. 
ing.) 140, boulevard Industriel, Boucherville, Québec J4B 2X2. Tél. : 
(514) 655-9067.

Ingénieur en mécanique
Cette entreprise, spécialisée en chauffage, ventilation et air climati­

sé, est à la recherche d’un ingénieur, diplômé en génie mécanique et 
ayant à son crédit une année d'expérience.

Les personnes intéressées sont invitées à soumettre leur curriculum 
vitae aux soins de M. Kassis, ing.

- INSTITUT C ANADIEN DE LA CONSTRUCTION EN AC 1ER
Région du Québec (M Lionel Simard, ing., directeur région du 

Québec) 1400 ouest, rue Sauvé, bureau 224, Montréal, Québec H4N 
1C5. Tél : (514)334-2222.

Ingénieur régional
Cet organisme national représentant les industries de la fabrica­

tion d'acier de charpente, de poutrelles à treillis et de la tôlerie est à 
la recherche d’un ingénieur bilingue, diplômé en génie civil, option 
structure. Le candidat idéal doit être membre de l'Ordre des ingé­
nieurs du Québec et posséder de l'entregent, de la diplomatie et des 
aptitudes pour la communication. L’expérience n'est pas obligatoire 
quoique préférable.

Après avoir suivi un stage de formation, l’ingénieur choisi fera 
équipe avec le directeur pour diriger les activités de promotion tech­
nique et de commercialisation du bureau de Montréal.

Conditions : travail à Montréal ; déplacements occasionnels ; sa­
laire à discuter ; bénéfices sociaux intéressants.

Les personnes intéressées sont invitées à poser leur candidature par 
écrit aux soins de M. Lionel Simard, ing., à l'adresse ci-dessus men­
tionnée.

- McROBERT SPRING CO. (M. Guy Poisson, directeur des rela­
tions industrielles) 291, rue de la Montagne, Montréal, Québec H3C 
2A9. Tél. : (514) 931-3831.

Cette entreprise, fabricant de ressorts de camions et d’automobi­
les, recherche un ingénieur junior bilingue diplômé en génie mécani­
que.

Le candidat choisi aura, entre autres fonctions, la responsabilité 
du contrôle de la qualité du produit et aura quelques inspecteurs 
sous sa supervision.

Les personnes intéressées sont priées de communiquer avec 
M. Poisson.

-SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE LA BAIE JAMES (M
Jean-Charles Lima, Service des Ressources humaines) 800 est, boule­
vard de Maisonneuve, 22e étage. Montréal, Québec H2L 4M6.

Chargé de projets ingénierie - construction
Cette société est à la recherche d’un ingénieur, membre de l’Ordre 

des ingénieurs du Québec et possédant une expérience minimale de 
quatre (4) années en ingénierie et en surveillance de travaux de cons­
truction. Une expérience dans la gérance de projets et en administra­
tion serait un atout.

Le candidat choisi aura pour fonctions de a) maintenir une liaison 
constante avec les ingénieurs-conseils et les entrepreneurs ; b) de 
participer à la préparation des plans et devis et à l’analyse technique 
et financière des soumissions ; c) fournir des avis techniques sur les 
coûts de réalisation de divers projets ; et d) préparer une estimation 
des coûts de construction entraînés par des modifications lors de 
l’exécution des travaux et de les négocier avec les entrepreneurs.

Lieu de travail : Montréal
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vi­

tae aux soins de M. Lima, à l'adresse ci-dessus mentionnée.

Tout ingénieur qui acceptera un des postes offerts dans cette liste est prié d’en avertir le directeur général 
de l’Association des Diplômés de Polytechnique, Mme Yolande Gingras, 

téléphone: (514) 344-4764
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- PETROFINA CANADA INC. (Service du personnel) 11 701 est, 
rue Sherbrooke. Pointe-aux-Trembles, Québec H1B 1C3.

Ingénieur mécanique (entretien)
Cette entreprise est à la recherche d’un ingénieur bilingue, diplô­

mé en génie mécanique et possédant de quatre (4) à six (6) années 
d’expérience acquise dans le raffinage, la pétrochimie ou autre in­
dustrie connexe.

La personne choisie sera responsable d’évaluer et de résoudre les 
problèmes reliés à l’équipement de production, et sera impliquée 
dans le choix du matérirï icquis. Elle sera également chargée de di­
vers projets visant la consc»vation de l'énergie en plus des program­
mes d'entretien préventif.

Une gamme complète d'avantages sociaux est offerte, ainsi qu'un 
milieu de travail stimulant. Un salaire concurrentiel sera établi selon 
expérience et qualifications.

-TORRINGTON INC. (M. Jean-Paul Tardif, ing., directeur des 
ventes) Bedford, Québec JOJ 1A0. Tél. : (514) 248-3316.

Ingénieur des ventes
Pour sa division de roulements, cette compagnie recherche les ser­

vices d'un ingénieur, diplômé en génie mécanique ou industriel pour 
occuper le poste d’ingénieur des ventes. L’ingénieur des ventes tra­
vaille en étroite collaboration avec les ingénieurs de l’entreprise, les 
ingénieurs et dessinateurs des clients, ainsi qu’avec leur service des 
achats. Pour donner un service adéquat, l’ingénieur doit connaître 
les caractéristiques et le mode de fonctionnement des différents rou­
lements et des différents produits dans lesquels on applique les rou­
lements.

Pour permettre à l’ingénieur de se familiariser avec les méthodes 
de fabrication et pour l’aider à recommander les roulements appro­
priés aux différentes applications, une période de formation est pré­
vue qui s'étend sur environ deux ans pendant lesquels le candidat 
choisi travaille dans les usines de l’entreprise situées au Connecticut 
et à South Bend, Indiana. La période de formation terminée, l’ingé­
nieur se verra assigner des responsabilités dans un des bureaux de la 
compagnie au Canada.

- VOLCANO INC. (Réal Gosselin, directeur du personnel) 2020, 
rue Ste-Anne, St Hyacinthe (Québec) J2S 5H2. Tél. : (514) 774-5326.

Responsable de produits
Fabricant de chaudières industrielles et commerciales, cette entre­

prise est à la recherche d'un ingénieur bilingue, diplômé en génie 
mécanique et possédant de deux (2) à trois (3) années d’expérience.

Le titulaire de ce poste a la responsabilité : a) de préparer les of­
fres de soumissions à partir de devis ou de demandes de clients ;
b) d’assister la vente dans toute demande d’information technique ;
c) de documenter les vendeurs, c’est-à-dire de monter des bulletins, 
des devis types, etc. ; et d) d’assister le service et la clientèle dans 
leurs problèmes d’ordre technique sur les installations de chaudières 
et leur opération.

mon - ter - val m..
société d'axpartlaaa

Géotechnique 
Géologie
Mécanique des Roches 
Contrôle des matériaux 
Contrôle de la pollution

1470 rue mazurette. montréal, que. h4n 1h2 tél. (514) 382-5110

FRANC PARLER

Sur les opérations 
de pré-assemblage 
dans les projets 
de construction.
par:
Bob
REINHARD

Vice-président 
Directeur, bureau d'Edmonton

Lorsqu'un projet de construction est situé dans une région 
éloignée où le climat et le terrain sont particulièrement dif­
ficiles et où la main-d'oeuvre se fait rare, les opérations de 
pré-assemblage peuvent s'avérer d'un grand secours. Quoi­
que nous ne soyons pas les auteurs de ce concept, les 
opérations extérieures de Bechtel à Edmonton ont 
néanmoins su pousser les opérations de pré-assemblage 
pour le projet Syncrude à un niveau d'efficacité, 
d'économie et à une ampleur jusque là inconnu. Plus de 
2,200,000 heures-hommes furent affectées aux opérations 
de pré-assemblage à Edmonton, à 300 milles du site des 
travaux de Mildred Lake.

Essentiellement, ce sont des sous-ensembles 
d'installations électriques, mécaniques, civiles et de 
tuyauterie que nous avons transportés par camion 
d'Edmonton au chantier. Ainsi, une grande partie du travail 
put être fait en usine, par des travailleurs locaux spécialisés 
travaillant dans des conditions de contrôle idéales.

Par contraste, les travaux exécutés sur le site même d'un 
projet se font généralement dans des conditions difficiles, 
par un personnel très mobile qu'il faut loger, nourrir et 
former sur le champ Le niveau de productivité pour les 
opérations extérieures d'Edmonton fut. dans l'ensemble, 
considérablement supérieur à celui qu'on aurait pu espérer 
sur le site du projet; la raison principale étant la stabilité du 
personnel travaillant à proximité de son lieu de résidence. 
Sur une plus grande échelle, les opérations de 
pré-assemblage furent la cause principale de l'achèvement 
du projet avant la date prévue et dans les limites budgétaires 
imposées.

Nous croyons que les innovations techniques apportées 
par nos opérations extérieures d'Edmonton ont contribué 
considérablement à l'avancement de l'ingénierie dans la 
construction au Canada. Notre feuillet d'information

Backgrounder" sur les opérations de pré-assemblage est 
disponible sur demande. Vous n'avez qu'à écrire à Bechtel 
Canada, Service 1785, 250 est, rue Bloor, Toronto, 
Ontario M4W 3K5.

$ BECHTEL CANADA
canaoa Les bâtisseurs de l’industrie

Montreal Toronto Edmonton Calgary Vancouver
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INGÉNIEURS ET ADMINISTRATEURS
SURINTENDANT OPÉRATIONS 

MINIÈRES MINES À CIEL OUVERT
Nous recrachons de préférence un diplômé en génie 
minier, membre de l'O I Q ., ayant acquis de 10 à 15 
ans d'expérience pratique dans les opérations de 
mines à ciel ouvert Les responsabilités porteront sur 
la gérance des opérations de la mine, ( administration 
d'un budget annuel de plusieurs millions et la 
coordination du travail d'un personnel global 
d environ 100. C’est une usine moderne faisant appel 
aux techniques avant-gardistes d exploitation. 
Tonnage, environ 10,000 tpj donnant un concentré 
d'environ 2,000 tpj. Salaire environ $40,000
MG-589-1

INGÉNIEUR SENIOR-PROJETS 
ÉLECTRICITÉ

Société multinationale ayant plusieurs usines intégrées 
au Québec, recherche diplômé en génie électrique 
ayant de 10 à 15 ans d expérience dans des projets 
industriels reliés au secteur électrique. S'occupera de 
coordination et gérance de projets importants, 
impliquant des investissements d'ordre capital de 
plusieurs millions Projets reliés à la modernisation, 
l'exploitation d'usine et devra négocier des contrats, 
transiger avec des contracteurs et voir à la 
surveillance des installations d équipement lourd et de 
la machinerie reliés à l'industrie chimique lourde 
Bilingue et mobile. Salaire environ $40,000 ou plus 
dépendant des compétences professionnelles des 
postulants Endroit : au Québec
MG-589-3

APPLICATION ENGINEERS (SERVICE) 
ONTARIO

Reporting to the Vice-President, Marketing, the 
incumbent, a graduate mechanical or chemical 
engineer, member of O E Q or A P E 0 will be 
responsible for all new applications of company 
products in the Pulp and Paper industry Will assist 
sales engineers and customers to solve machine 
problems Specifically responsible for interpreting and 
finding rational solutions to problems on paper 
machine, providing technical assistance to sales 
engineers, customers and design department as well 
as special projects Location Toronto and other 
Ontario — based locations Salary $30,000 range

MG-589-2

CHEF INGENIEUR
DÉVELOPPEMENT DES PRODUITS

Une société manufacturière ayant d'importantes 
opérations au Québec, secteur des produits de 
consommation industrielle, recherche un ingénieur, 
mécanique ou électrique, possédant 10 ans 
d'expérience ou plus, pour assumer l'entière 
responsabilité et la direction de l'ingénierie des 
produits Relevant du gérant général, le titulaire est 
responsable de toutes les activités reliées au 
développement des produits, des nouvelles 
applications, des solutions à apporter aux problèmes 
d'ordre technique, maintenir d'étroites relations avec 
les organismes industriels, les gouvernements 
(législation) susceptibles de l'aider dans l'exercice de 
ses fonctions. Personnel important à diriger et budget 
annuel de quelques millions Bilingue Endroit : Mtl 
Salaire : environ $35,000 
MG-589-5

INGÉNIEUR MÉTALLURGISTE-SENIOR 
FONDERIE OU FORGE

Diplômé en génie métallurgique ayant acquis 
plusieurs années d'expérience dans la supervision de 
tous les aspects concernant le contrôle de la qualité, 
de la division métallurgtque, les activités reliées aux 
opérations du laboratoire métallurgique, la supervision 
du personnel technique (ingénieurs et techniciens) 
affecté à la refonte, les opérations de forge et de 
traitement thermique Analyse des rejets et des 
déviations aux normes standards établies Solutions 
aux problèmes d'ordre technique et la formation de 
son personnel Endroit proximité de Mtl. Bilingue 
Salaire généreux et en fonction de l'expérience.
MG-589-4

GÉRANT
CONTRÔLE DE LA PRODUCTION 

GÉNIE INDUSTRIEL
Diplômé en génie industriel de préférence Doit 
posséder de 5 à 8 ans d'expérience pratique dans le 
domaine des contrôles de la production dans 
l'industrie manufacturière Sera responsable au Vice- 
Président de la fabrication, de l'administration du 
département dont la principale fonction concerne les 
horaires de travail, l'allocation du travail par machine, 
les coûts de production, les inventaires et la 
surveillance des records d inventaires Personnel total 
à diriger d'environ 15 personnes Doit connaître 
l'analyse des systèmes de production, être bilingue et 
bon leader Endroit Montréal. Salaire en fonction 
de L expérience 
MG-589-6

Note Notre société se spécialise dans le secteur de \ INGENIERIE et de toutes les disciplines s'y rattachant Nous avons 
présentement plusieurs autres mandats importants à combler dans les domaines reliés à la gérance de projets, direction 
d'usines métallurgiques et chimiques, au génie industriel, aux opérations, la conception, les achats, le développement 
des produits le contrôle de la production et autres Ces postes sont à combler à Montréal, en banlieue métropolitaine ou 
ailleurs au Québec Si intéressé par les postes décrits brièvement ci-haut, veuillez communiquer confidentiellement avec 
G Maurice Gilbert, Ing , vous référant aux dossiers appropriés

gnu G. MAURICE GILBERT & ASSOCIATES

306 Place Youville, suite C-32,
Montréal, Québec. H2Y 2B6 
Tél. (514) 288-4673.
Conseillers en Orientation et Ressources Humaines
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Des produits 
indispensables 
à la construction 
sous toutes 
ses formes

Ou s-r

CIMENTS ST-LAURENT
une grande entreprise • un nom prestigieux
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FONDATION DES DIPLÔMÉS DE POLYTECHNIQUE 
SOUPER-BÉNÉFICE

(accompagné ou non)

HÔTEL LE REINE ELIZABETH 
LE JEUDI 22 NOVEMBRE 1979

SOUS LE HAUT PATRONAGE DES QUATRE MEMBRES HONORAIRES DE LA FONDATION
Président
Les Ateliers d’ingénierie Dominion Ltée
Administrateur
Power Corporation of Canada Limited
Secrétaire
Corporation de l’École Polytechnique
Président et Principal

Max DROUIN, ing. (Laval ’50) 

Roland GIROUX

Jacques LAURENCE, ing., (P ’38)

J. Bernard LAVIGUEUR, ing. (P ’41)
École Polytechnique

• COÛT $125 par personne - table de huit couverts : $1 000, incluant cocktail, repas, vin et di­
gestif. Orchestre durant le repas (sans danse). Reçu pour fins d’impôt pour une portion 
du prix du billet, laquelle sera déterminée ultérieurement. Prix de présence de choix. Te­
nue de ville.

• INVITATION • aux ingénieurs
• aux industriels
• aux commerçants
• aux financiers
• aux assureurs, etc.

Ce souper-bénéfice est organisé dans le but d’augmenter le capital inaliénable de la Fondation (envi­
ron $1 000 000 à ce jour) dont les revenus lui permettent de réaliser ses objectifs, à savoir :
• l’octroi de bourses à des étudiants qui poursuivent leurs études au niveau de la maîtrise ou du doc­

torat à l’École Polytechnique ;
• le support à la recherche à l’École Polytechnique favorisant ainsi I essor du génie ,
• les subventions à la Chaire Augustin-Frigon qui parraine la venue à I École de professeurs de gran­

de réputation ou de conférenciers éminents dans des disciplines nouvelles ou en voie de dévelop­
pement.

La Fondation accepte toujours avec empressement toute souscription additionnelle lui permettant d é- 
largir ses services et d’augmenter sa contribution au développement de la technologie au Québec.

René Gingras, ing. (P ’51) 
Président

Nom

COUPON-RÉPONSE

___ Nom de l’entreprise

Adresse

Code postal

Téléphone (bureau) (résidence)

Ci-inclus mon chèque à l'ordre de la FONDATION DES DIPLÔMÉS DE POLYTECHNIQUE, a/s École Polytechni­
que, case postale 6079, succursale A, Montréal H3C 3A7, téléphone : (514) 344-4764

au montant de en paiement de billet(s) à $125 chacun.
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Géotechnique / Contrôle Qualitatif
SO N DAG ES -ÉTUOES/SOLS-BÉTON-ASPHALTE-ACIER

6775, rue Bombardier 
CP 310. Suce St-Michel 
Montréal H1P2W2 
Tél (514)326-0130

3380, bout Hamel 
C P 9220, Suce Ste-Foy 
Ste-Foy G1V 4B1 
Tél (418) 872-3381

CONTRÔLE DES MATÉRIAUX 
ÉTUDES GÉOTECHNIOUES 
ANALYSES CHIMIOUES
Tél.: 336-5650

Les Laboratoires Industriels et Commerciaux Limitée 
190 Beniamin-Hudson, St-Laurent 
Quebec, Canada H4N 1H8

fondée en 1928

Le Groupe SNC

Ingénierie, gestion de projets et consultation

1. Complexe Desjardins Montréal Canada H5B 1C8 (514) 282-9551
Bureaux dans les principales villes canadiennes et regions du monde

BBL
SIS

Beauchemin- Beaton - Lapointe Inc.
CONSULTANTS

génie, planification 
et services 
multidisciplinaires

1134 ouest rue Ste-Catherine Montreal Quebec H3B 1H4

LALONDE, VALOIS 
LAMARRE,VALOIS 
& ASSOCIÉS. INC.
UKAT^CONSfll» CONSULTANT* 
QAOU* IAVM.IN

Études techniques et de factibilité, Ingénierie, 
Services d’ingénierie, d’Approvisionnement 
et de Gérance de Projets et de Construction, 

Installations de transport et de Production d’Energie, 
Travaux Publics, Travaux Maritimes,

Travaux Municipaux, Projets Industriels et Bâtiments

1130 OUEST. RUE SHERBROOKE, MONTRÉAL H3A 2R5

GEOPHYSIQUE G P R INTERM4TIONA INC.

ÉTUDES, LEVÉS GÉOPHYSIQUES
GÉNIE CIVIL 

ENVIRONNEMENT 
EXPLORATION MINIÈRE

894, rue Front, Longueuil, Qué., J4K 1Z7 / (514) 679-2400 
C.P. 751, Val d'Or, Qué , J9P 4P8 / (819) 825-5777 

727, 7e avenue, Sud ouest, Calgary, Alb. T2P 0Z5
403-264-7274

TECHMONT INC.

GÉOTECHNIQUE 
CONTRÔLE DES MATÉRIAUX 
PHOTOINTERPRÉTATION

1310 ouest, Chabanel 
Montréal, Québec H4N 1H4 
(514) 384-3730
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Événement à venir
HUITIÈME COLLOQUE 
AUGUSTIN-FRIGON 
« DESIGN ET INNOVATION 
INDUSTRIELLE »

École Polytechnique 
de Montréal
29 et 30 novembre 1979

L'École Polytechnique de Montréal organise 
le huitième colloque Augustin-Frigon sous 
le thème «DESIGN ET INNOVATION 
INDUSTRIELLE ».

Le programme des conférences de ces deux 
journées s'établit comme suit :

SESSION I Considérations générales sur 
l'innovation

Introduction
M. André Biron, in g.
École Polytechnique 
Président du colloque

Mot de bienvenue
M. Roger P Langlois, ing.
Directeur
École Polytechnique

« Nécessité de l’innovation au point de 
vue de l’économie nationale »

M Marcel Desjardins, ing.
Président, CEG1R

SESSION II Rôle des organismes publics 
dans l'innovation

« Le gouvernement du Québec et le sou­
tien de l’innovation »

M. Philippe Eloy 
Conseiller économique 
Gouvernement du Québec

« Le design industriel au Canada ; les 
efforts du gouvernement de 1965 à 
1980 »

M. Georges Baril 
Conseiller en design 
Design Canada

« La gestion de l’innovation par structure 
matricielle à l’Institut de génie des maté­
riaux de C.N.R.C. »

M. Georges Bata 
Directeur
Institut C.N.RC. de génie des maté­
riaux

« L'apport des universités à l’innovation 
industrielle »

M. Roger A. Blais, ing.
Directeur de la recherche 
École Polytechnique

SESSION III L’innovation dans la grande 
entreprise
— « Innover ou disparaître : les ingénieurs- 

conseils n'ont plus le choix »
M. Camille Dagenais, ing.
Président du Conseil 
Surveyer, Nenniger & Chênevert

« L'innovation technologique dans les té­
lécommunications »

M. R C. Terreau II, ing.
Vice-président adjoint 
Division technologique 
Bell Canada

« Innovation in Aluminum Products and 
Processes »

M. John Wilson 
Vice-président
Recherche et Développement 
Alcan International Liée

« Innovation in Small Gas Turbines »
M. Colin B. Wrong, ing.
Vice-préside ni - Ingénierie 
Pratt & Whitney Aircraft of Canada

« New Developments in D.I.Y. Tools »
M. Jack Beckering
General Manager Development
Black & Decker Manufacturing

SESSION IV L'innovation dans la petite 
et moyenne entreprise

« L’innovation dans l’industrie du meu­
ble »

M. Roger Rougier 
Président 
Rougier Meubles

* Innovation dans le yogourt-maison »
M. Rolland St-Pierre 
Président
Rolme.x Electro Inc.

« L’industrie solaire au Canada »
M. Jacques Sicotte 
Président 
Thermo Solar

« Le produit innové par la formulation, 
l’outil et le procédé »

M. Gaétan Beaudin
Président
SIAL

« L’innovation : survie des PME »
M. Jean-Guy Parent
Président
Visbec

Pour plus amples renseignements et pour ins­
cription, les personnes intéressées sont invitées 
à s'adresser à :

École Polytechnique 
Case postale 6079, suce. A 
Montréal (Québec) H JC JA 7 
Téléphone : (514) J44-49I5 ou 48J5

ÉCOLE POLYTECHNIQUE DE MONTRÉAL

DESIGN
ET INNOVATION 
INDUSTRIELLE

8e colloque Augustin-Frigon 
29 et 30 novembre 1979

• Rôle des organismes 
publics

• Témoignages des 
entreprises

• Renseignements et 
inscription:
(514) 344-4915 ou 
4835
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BOUTHILLETTE 
PARIZEAU 
& ASSOCIES

INGENIEURS-CONSEILS 
Mécanique - Electricité

9825. rue VERVILLE

Montreal H3L 3E1

Téléphone (514) 387-3747

QUEFORMAT LTEE
981 PIERRE DUPUY 
LONGUEUIL 
OUEBEC J4K 1 Al 
674 4901

FORAGES
ETUDES GÉOTECHNIOUES 
CONTRÔLE DES MATERIAUX

(l^>
Les Laboratoires Ville Mare Inc

Gêotechnque - Matêr taux

1200 ouest. Boul. St Martin 
Laval. Québec H7S 2E4 

Tél. 514/384-7970 
Telex 05 268873

VERRE ET TECHNIQUE

Tous les produits verriers au service de la cons­
truction Études et recherches sur leurs applica­
tions et installations.

10801 Ray Lawson, Mtl 439(514)351-2020

□ UVAL Si DUVAL
I MC.

Verre et technique Glass and technology
10801. BOUL RAY LAWSON MONTREAL H1J 1M5 P 0 /(514)351-2020

SOS
WW moteurs Wm 
^transmissions^!
V CIRCUITS ^ 

HYDRAULIQUES 
RÉDUCTEURS LATÉRAUX

/ CORPS ÉTRANGERS
carburant/antigel/

saleté/eau

ABSORPTION
ATOMIQUE

^■ cuivre/fer/chrome
il plomb/sodium

SERVICE D’UN JOUR 
RAPPORT COMPLET PAR ÉCRIT...
. PAR TÉLEX OU TÉLÉPHONE POUR 

LES URGENCES .

PERIODIQUE
DÉTERMINER
L’USURE DES

HEWITT
ÉQUIPEMENT LTÉE

5001 Transcanadienne, Pointe-Claire (Montréal), Qué. 
Tél: (514) 697-6911 • Télex 05-821625

SYMPOSIUM 
SUR LA GESTION DE LA 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
AU QUEBEC

119 20 NOV^feV 1979

♦' ^

'

[

Pour plus de renseignements, veuillez commur 
au 15141 873-6959.
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SI VOUS CHERCHIEZ 
LE MOYEN DE SAUVER UNE VIE, 

MONTCO VOUS L'OFFRE.

mm-

*% ;

UN PROFIL SÉCURITAIRE
Mises au point après des années de 

recherche, les nouvelles barrières de sé­
curité de Montco dépassent les normes 
sécuritaires les plus exigeantes. À cause 
de son profil angulaire, les automobiles 
ne heurtent pas carrément la barrière 
puisque les roues gravissent la première 
saillie qui remet le véhicule sur la route.

UNE INSTALLATION 
RAPIDE ET ÉCONOMIQUE

Les barrières Montco sont faites de

sections qui se manoeuvrent aisément 
et qui s’emboîtent pour faciliter l’installa­
tion. Environ 2 minutes par section 
sont nécessaires. Le temps c’est de l’ar­
gent.

BOULEVARD
MÉTROPOLITAIN

Les barrières de sécurité Montco ont 
permis aux ouvriers de restaurer le bou­
levard Métropolitain, à Montréal, en 
toute sécurité et sans trop perturber la 
circulation.

UTILE ET SÉCURITAIRE
Les barrières Montco peuvent être utili­

sées, en permanence ou temporaire, 
pour diviser un boulevard, pour entou­
rer un parc de stationnement, pour blo­
quer une rue en réparation, pour répon­
dre à de nombreux besoins.
SÉCURITÉ À LOUER

Afin de mieux répondre aux exigences 
particulières de ses clients, Montco offre 
ces barrières sécuritaires en location. Il 
faut donc débourser moins d’argent tout 
en utilisant un produit hautement effica­
ce pour le temps nécessaire.

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS
Si sauver une vie vous intéresse et que vous désirez plus d’informations sur les 

barrières de sécurité et les autres produits Montco n’hésitez pas à communiquer avec nous:

montco)
c’est sûr...

8140 - 4c Ave., Anjou, (Montreal) Que. H1J 1 A4 — Tel.: (514) 351-0100



laboratoire B Sol Itée
Géotechnique - Géophysique - Geotoge - Hydrogeologc - Sondages - 

Forage au diamant - Foraga de puits - E«penses - Essais et contrôle 

sur les matériaux - Sols - Agrégats - Béton de ciment - Béton biturm 

neux - Metallisation - Produits Métalliques - Peinture

ISO. PORTAGE DES MOUSSES 
PORT CARTIER, P.Q 

G5B 1E3 
(41S) 766-6606

SEPT ILES, P.Q.

8205 BOUL MONTRÉAL-TORONTO, MONTRÉAL, QUÉBEC H4X 1N1 

Telex 055-66440 Tél : (514) 364-1400

SERVICES TECHNIQUES RMB
• Services Géotechniques
• Contrôle de la Qualité
• Évaluation et Contrôle des Matériaux
• Études dévaluation
• Expertises
• Protection des Édifices
• Disponibilité — Personnel Technique

Laboratoire d essais de béton certifié par

3 LUPIEN, ROSENBERG & ASSOCIÉS INC. 
études de sols et matériaux

Investigations sur le terrain sondages et essais
Mécanique des sols et des roches : pieux, caissons, radiers,
semelles, parois moulées, tunnels
Design d'ouvrages en terre digues, barrages, remblais
Photogéologie recherche de matériaux d'emprunt, études de
tracés, choix de sites d aménagement
Investigations de déficiences
Instrumentation
Environnement physique études d'impact 
Contrôle des matériaux et procédures de construction 
Essais en laboratoire

960, 24e Avenue, Lachine, Quebec, H8S 3W7 
TéL : (514) 637 3746

Études géotechniques, géologiques, sismiques 
Sondages et forages
Contrôle qualitatif sols, béton, asphalte, métaux 
Laboratoires eaux, sols, matériaux 
Assurance qualité, métallurgie, corrosion

Fondée en 1937

COMPAGNIE NATIONALE 
DE FORAGE ET SONDAGE INC.
1130 OUEST, RUE SHERBROOKE 
MONTRÉAL H3A 2R5 
TÉL.: (514) 288-1177

Répertoire des annonceurs
52 Beauchemin - Beaton - Lapointe Inc.
26 Beaulier Inc.
48 Bechtel Canada
27 BG Checo International Limitée
54 Bouthillette. Parizeau & Associés

•
C IV Ciments Canada Lafarge Ltée
50 Ciments St-Laurent
56 Compagnie Nationale de Forage et Sondage Inc.
46 Coopérative Étudiante de Polytechnique

•
54 Duval & Duval Inc.

53 École Polytechnique de Montréal

C III Franki Canada Ltée

52 Géophysique G.P.R. International Inc.
49 G. Maurice Gilbert & Associés

11-54 Hewitt Equipement Limitée

4 Jenkins Canada Inc.

30 KeepRite Inc.
•

56 Laboratoire B-Sol Ltée
52 Laboratoire d’inspection & d’Essais Inc.
52 Laboratoires Industriels et Commerciaux Limitée (Les)
56 Labo S.M ine.
54 Laboratoires Ville Marie Inc. (Les)
52 Lalonde. Valois, Lamarre. Valois & Associés, Inc.
10 Lecuyer
52 Le Groupe SNC
12 Les Ateliers d’ingénierie Dominion Limitée
56 Les Services Techniques RMB Ltée
56 Lupien. Rosenberg & Associés Inc.

•
55 Montco Limitée
48 Mon-Ter-Val Inc.

20 Philips Electronique Ltée

54 Quéformat Ltée

54 Régie de l’assurance automobile du Québec
C II Remy Martin

•
35 Sabena lignes aériennes belges
38 Solar Tubines Canada

•
36 Tex-El Inc.
52 Techmont Inc.
28-29 The Steel Company of Canada Limited

•
18-19-37 Xerox du Canada

labo s.m • inc.

Société d experts conseils 
spécialisée en
■ Mécanique des sols «Surveillance de construction
■ Mécanique des roches «Contrôle des procédés
■ Géologie de l'ingénieur de fabrication
■ Géophysique (vibration) «Contrôle qualitatif et quantitatif
■ Hydrogéologie «Essais sur matériaux

■ Essais non destructifs

76 sud 12e avenue 
Sherbrooke Que J1G 2V4 
Telephone (819) 569 9051

395 Parc Industriel 
Longueuil Que J4H 3V7 
Telephone (514) 677 6301
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PUITS
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Nature du sol
Description Profondeur “N”

Remblai de sable 
& gravier, présence 0' 5-10
d argile et de silt. 5'

Remblai hétérogène 
de matériaux granu­
laires ou argileux, 
quelques briques, 
matériaux de démoli­
tion, bran de scie,

0-30

blocs, présence de 
bois et morceaux de
béton, quelques 
vides. 30'

Sable et gravier, 
lâche à compact. 35'

10-20

Moraine glacière 
grise, sablonneuse, 
dense à très dense. 40'

50

I.R.A.C No 6-A-2

S S1.'

3000 pieux Franki pour 
des habitations à False 
Vancouver, C.-B.
L’aménagement est situé sur la rive sud de 
False Creek Inlet à Vancouver, C.-B., entre 
les ponts des rues Granville et Cambie. 
Cette région était autrefois à vocation indus­
trielle avec des scieries et autres industries 
côtières qui furent démolies. Récemment la 
cité de Vancouver mettait de l’avant un am­
bitieux réaménagement débutant par la 
construction d’un long mur de soutènement 
en maçonnerie le long, ou près du rivage, 
derrière lequel on procédait au remplissage. 
Un vaste projet d’habitation devait s’établir 
sur la zone remblayée.

Problème
La nature et la densité erratiques du remblai 
en place ne convenaient pas aux empatte-

l’aménagement
Creek,

ments superficiels, exposés aux tassements 
et fondés sur un sol de capacité portante 
imprévisible. La présence de couches com­
pressibles de bran de scie et autres 
déchets de bois augmenterait 
inévitablement les tassements à long terme. 
Il était donc nécessaire de traverser les 
couches supérieures de remblai pour 
transmettre les charges à la couche de 
moraine glacière dense ou à la couche de 
sable et gravier juste au-dessus. La profon­
deur de la couche portante variait de 5 pieds 
le long du côté sud du site à 45 pieds près 
du rivage de False Creek. La mise en place 
de fondations sur ce projet était encore plus 
difficile à cause du niveau élevé de la nappe 
phréatique dans ce sol perméable et d’un 
grand nombre d’obstructions dans le sol.

Solution

\\NSf

Plusieurs types de pieux furent considérés 
en fonction des structures proposées. Le 
pieu Franki s’avéra le plus adéquat tenant 
compte des conditions du sous-sol et des 
charges à supporter.
Sur une période de 30 mois, toujours à la 
suite de soumissions compétitives, Franki 
Canada Limitée à exécuté les pieux pour 20 
structures différentes totalisant environ 
3000 pieux Franki ayant une capacité por­
tante unitaire de 60 à 125 tonnes. Près de 
25 pourcent des pieux comportaient un fût 
avec enveloppe métallique permanente à 
cause de la présence de vides dans le sol 
ou pour réduire la friction négative due à 
l’affaissement du sol.

CRÉDITS
Promoteur:

Structures:

Endroit: 
Ingénieurs- 
conseils en 
géotechnique: 
Nombre de 
pieux Franki: 
Charges de 
service: 
Longueur des 
pieux:

Cité de Vancouver 
False Creek Development Group 
Maisons de ville, condominiums, 
appartements, stationnements, 
et bâtiments de services 
False Creek, Vancouver, C.B 
Golder Brawner & Associates 
Hardy & Associates 
Cook Pickering & Doyle Limited

3,000

60 à 125 tonnes par pieu 

10' à 40

lilHK
Br Hm JÜ^BHI BSk
CANADA LIMITE
Sièg* social: 1320, OOUl. GRAHAM, MONTRÉAL, P.Q. H3P 2C4 
TORONTO EDMONTON CALGARY VANCOUVER

Une documentation sur 
les differents systèmes 
de fondation Franki et les 
publications périodiques 

FAITS DIVERS FRANKI 
vous seront expediees 
sur demande Écrivez à 
Franki Canada Limitée. 
1320, boulevard Gra­
ham . Montreal, P Q 
H3P 2C4



L’industrie de la construction, force vitale à la croissance 
et la prospérité du pays, contribue à satisfaire les besoins 
essentiels de tous les Canadiens: logement, énergie, 
transport, conservation et équipement sanitaire.
Nos spécialistes de la construction sont en mesure de 
nous fournir les installations qu’il nous faut tout en créant 
des emplois et en utilisant des matériaux fabriqués au 
Canada.
La construction stimule la croissance et la prospérité dans 
de nombreux secteurs de l’économie canadienne comme 
les établissements de crédit, les sociétés immobilières,

les industries productrices 
d’énergie, l’équipement 

mobilier des bureaux et des 
logements, le transport et bien d’autres secteurs-clés.
Dans les périodes de stagnation économique et de chômage 
élevé, l’industrie de la construction sert de catalyseur; créa­
trice d’emplois, cette industrie produit des revenus pour les 
gouvernements et pour des réinvestissements dans le sec­
teur privé, ce qui en retour assure un climat de confiance qui 
joue un rôle essentiel dans l’assainissement de l’économie.

Que représente 
l’industrie de 

construction 
pour

Féconomie 
du Canada?

L’industrie de la construction représente:
16% du Produit National Brut
625,000 emplois directement et autant dans 
les industries et services associés.
Approximativement 10 milliards en impôts 
payés aux différents gouvernements.

CAPACITE
COMPETENCE

INTEGRITE

C’est avec fierté que nous avons participé à 
la fondation de l’Association canadienne de 
la construction dont nous sommes membres 
depuis 1918. Ciments Canada Lafarge Liée

pour bien
des raisons

DIRECTION REGIONALE DO QUEBEC
625 av du President Kennedy Montreal Oue H3A 1K7
Telephone 514-849-5621


